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CONSEIL DES ETUDES ET DE LA VIE ETUDIANTE 
 

Séance du 13/06/2023 
 

DELIBERATION 
n° CEVE – 2023 – 22 – DRT- 003 

 
relative aux maquettes de formation et aux modalités spécifiques du 

 contrôle des connaissances et des compétences des diplômes  
de la faculté de droit et science politique 

 

Vu le code de l’éducation,  

Vu le décret n°2022-1536 du 8 décembre 2022 portant création de l’Université Toulouse Capitole, 

Vu les statuts de l’Université Toulouse Capitole , notamment l’article 14.III, 

Vu la charte des examens en vigueur, 

Vu la délibération n°CEVE-2023-15-DES-001 du CEVE relative au régime commun des études et aux 
modalités générales du contrôle des connaissances et des compétences des formations conduisant à 
la délivrance des diplômes nationaux et des diplômes d’université, 

Vu l’avis du Conseil de la faculté de droit et science politique en date du 9 mai et du 6 juin 2023, 

 

Le conseil des études et de la vie étudiante, après en avoir délibéré, décide : 

Le conseil des études et de la vie étudiante approuve les maquettes des formations de la 
faculté droit et science politique ainsi que les modalités spécifiques du contrôle des 
connaissances et des compétences des diplômes nationaux et diplômes d’universités telles 
qu’annexées à la présente délibération. 

 

 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES : 
 
Diplômes nationaux 
 
Licences 
 

MCC-LICENCE-MENTION-DROIT-PT Droit-Montauban-2023-2024-1 (2) 

MCC-LICENCE-MENTION DROIT-PT Accès santé-MONTAUBAN-2023-2024 

MCC-LIC PRO-METIERS DU NOTARIAT-PT Rédacteur d'actes-2023-2024 

MCC-LICENCE-MENTION-DROIT-PT Droit accès santé-2023-2024 

MCC-LICENCE-MENTION-DROIT-PT Droit et science politique-2023-2024 (2) 

MCC-LICENCE-MENTION DROIT-PT INTERNATIONAL-2023-2024 

Le président du conseil des études et de la 
vie étudiante, 

 
Hugues KENFACK 

 
 

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 35 

Voix favorables : 30 
Voix défavorables : 0 

Abstentions : 5 
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Masters 
 

MCC-MASTER-MENTION-DA-JE-2023-2024-V2 

MCC-MASTER-MENTION-DI-FI-M1M2-2023-2024 

MCC-MASTER-MENTION-DI-PT-GE-FA-M2-2023-2024 

MCC-MASTER-MENTION-ETHIQUE-2023-2024 - V2Def 

MCC-MASTER-MENTION-HDI-2023-2024 V2 

MCC-MASTER-MENTION-SP-PT PS-M1 et M2-2023-2024-VDef 

MCC-MASTER-MENTION-SP-PT-RIPS-M2-2023-2024-VDef 

MCC-MASTER-MENTION-DIDE-PT DCEAI-2023-2024-V2 

 
 

Diplômes d’université 
 

MCC-DU_Russe-2023-24 
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COMPOSANTE DROIT

MENTION

Parcours-type

Session LICENCE Seconde session/chance

Les éléments ci-dessous présentent et précisent les modalités de la Délibération N°CEVE-2023-15-

DES-001, relative au régime commun des études et aux modalités générales du contrôle des 

connaissances et des compétences des formations conduisant à la délivrance des diplômes 

nationaux et des diplômes d’université.

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de professionnalisation applicables aux différents parcours

Sessions d'examen

Validation

Arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence

Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master

Les UE et les semestres sont validés isolément ou par compensation.

Note éliminatoire
/

TEXTES RÉGLEMENTAIRES

Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de 

/

Compensation

La compensation est organisée entre toutes les matières d'une même UE.

La compensation est organisée entre les 2 semestres consécutifs d'un même niveau. Dès qu'un semestre est acquis isolément ou par compensation, les ECTS 

afférents sont définitivement acquis.

Pas de stage obligatoire

EVALUATION, NOTATION, SECONDE SESSION/CHANCE

L'organisation des sessions d'examen est régie par la charte des examens

Pour valider une UE il faut obtenir une moyenne supérieure ou égale à 10/20, lorsque une UE composée de plusieurs matières (ex : CM et TD) n'est pas 

validée, les notes des matières ne sont pas conservées dans le cadre d'un redoublement.

Pour valider les semestres ou l'année il faut obtenir une moyenne supérieure ou égale à 10/20.

VALIDATION, COMPENSATION, CAPITALISATION, CONSERVATION

Autres modalités

Seconde chance

En seconde chance, l'étudiant doit composer sur toutes matières où il n'a pas obtenu la moyenne, à l'exception des notes de contrôle continu dont la note 

obtenue en session 1 est automatiquement  reportée en session 2.

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de validation et de compensation ainsi que la possibilité d’une note éliminatoire, applicables aux 

différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières d'appréciation des aptitudes et du contrôle des connaissances et compétences, applicables aux 

différents parcours

Capitalisation/conservation

Les enseignements (UE ou SEMESTRES) crédités d'ECTS sont capitalisables dès lors que l'étudiant obtient une moyenne de 10/20.

Une UE est définitivement acquise et capitalisable dès lors que l'étudiant  y a obtenu la moyenne.

Type Diplôme : LICENCE

DROIT

LANGUE ENSEIGNEMENT

Stages

PROFESSIONNALISATION

Le redoublement est autorisé

DROIT - MONTAUBAN

MCC-LICENCE-MENTION-DROIT-PT Droit-Montauban-2023-2024-1 (2).xlsx
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Heures 

CM

Heures 

TD

Heures 

TP
ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée

Semestre S1 SEMESTRE 1 159 69 30 Oui Oui

Bloc S1

UE S1 INTRODUCTION AU DROIT PRIVE 6 6 Oui Oui

Matière S1 Introduction au droit privé CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h30 min Écrit 1H

Matière S1 Introduction au droit privé TD 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 INTRODUCTION AU DROIT PUBLIC 6 6 Oui Oui

Matière S1 Introduction au droit public CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h30 min Écrit 1H

Matière S1 Introduction au droit public TD 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 INTRODUCTION HISTORIQUE A L'ETUDE DU DROIT 6 6 Oui Oui

Matière S1 Introduction historique à l'étude du droit CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h30 min Écrit 1H

Matière S1 Introduction historique à l'étude du droit TD 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S1

UE S1 INSTITUTIONS INTERNATIONALES 30 5 5 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1h30 min Écrit 1H

UE S1 OPTION : une matière au choix 3 3 Oui Oui

Matière S1 Initiation à la gestion 30 Non Non CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

Matière S1 Informatique 30 Non Non CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

Matière S1 Grands procès et représentations judiciaires 30 Non Non CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

Bloc S1

Matière S1 Compétences informationnelles 4,5

Bloc S1

UE S1 LV1 : ANGLAIS 12 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 LV2 : une langue au choix 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Espagnol 12 Non Non

Matière S1 Allemand 12 Non Non

Matière S1 Italien 12 Non Non

Matière S1 Grec 12 Non Non

Matière S1 Latin 12 Non Non

Matière S1 Chinois 12 Non Non

S1 BONIFICATION (voir annexe)

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES COMPLEMENTAIRES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES JURIDIQUES

BLOC DE COMPETENCES LINGUISTIQUES

BLOC DE COMPETENCES INFORMATIONNELLES

Parcours-type

LICENCE 1 Seconde session/chance1ère session

Contrôle TerminalDroit - Montauban

DROIT

Contrôle Terminal
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Heures 

CM

Heures 

TD

Heures 

TP
ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée

Parcours-type

LICENCE 1 Seconde session/chance1ère session

Contrôle TerminalDroit - Montauban

DROIT

Contrôle Terminal

Semestre S2 SEMESTRE 2 149 69 30 Oui Oui

Bloc S2

UE S2 DROIT CIVIL - Droit des personnes et de la famille 6 6 Oui Oui

Matière S2 Droit civil CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3H Écrit 1H

Matière S2 Droit civil TD 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S2 DROIT CONSTITUTIONNEL 6 6 Oui Oui

Matière S2 Droit constitutionnel CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3H Écrit 1H

Matière S2 Droit constitutionnel TD 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S2 HISTOIRE DES INSTITUTIONS 6 6 Oui Oui

Matière S2 Histoire des institutions CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3H Écrit 1H

Matière S2 Histoire des institutions TD 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S2

UE S2 INSTITUTIONS EUROPEENNES 20 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1h30 min Écrit 1H

UE S2 ECONOMIE 30 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1h30 min Écrit 1H

Bloc S2

UE S2 Compétences informationnelles 4,5 1 1 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S2

UE S2 LV1 : ANGLAIS 12 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

UE S2 LV2 : une langue au choix 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S2 Espagnol 12 Non Non

Matière S2 Allemand 12 Non Non

Matière S2 Italien 12 Non Non

Matière S2 Grec 12 Non Non

Matière S2 Latin 12 Non Non

Matière S2 Chinois 12 Non Non

S2 BONIFICATION (voir annexe)

BLOC DE COMPETENCES LINGUISTIQUES

BLOC DE COMPETENCES INFORMATIONNELLES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES COMPLEMENTAIRES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES JURIDIQUES
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Heures 

CM

Heures 

TD

Heures 

TP
ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée

Semestre S1 SEMESTRE 3 195 82,5 30 Oui Oui

Bloc S1

UE S1 DROIT CIVIL - Les contrats 5 5 Oui Oui

Matière S1 Droit civil CM 33 2,5 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h30 min Écrit 1h

Matière S1 Droit civil TD 13,5 2,5 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 DROIT ADMINISTRATIF 1 5 5 Oui Oui

Matière S1 Droit administratif 1 CM 33 2,5 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h30 min Écrit 1h

Matière S1 Droit administratif 1 TD 13,5 2,5 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 DROIT PENAL GENERAL 4 4 Oui Oui

Matière S1 Droit pénal général CM 33 2 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h30 min Écrit 1h

Matière S1 Droit pénal général TD 13,5 2 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 DROIT DES AFFAIRES - Droit du commerce général 4 4 Oui Oui

Matière S1 Droit des affaires CM 33 2 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h30 min Écrit 1h

Matière S1 Droit des affaires TD 13,5 2 Non Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S1

UE S1 DROIT DES FINANCES PUBLIQUES 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1h30 min Écrit 1h

UE S1 DROIT EUROPEEN 30 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1h30 min Écrit 1h

Bloc S1

Matière S1 Compétences informationnelles 4,5

Bloc S1

UE S1 LV1 : ANGLAIS 12 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 LV2 : une langue au choix 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Espagnol 12 Non Non

Matière S1 Allemand 12 Non Non

Matière S1 Italien 12 Non Non

Matière S1 Grec 12 Non Non

Matière S1 Latin 12 Non Non

Matière S1 Chinois 12 Non Non

S1 BONIFICATIONS (voir annexe)

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES DE DROIT COMMUN

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES DE DROIT SPECIAL

BLOC DE COMPETENCES INFORMATIONNELLES

BLOC DE COMPETENCES LINGUISTIQUES

Parcours-type Droit - Montauban Contrôle Terminal Contrôle Terminal

LICENCE 2 DROIT 1ère session Seconde session/chance
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Heures 

CM

Heures 

TD

Heures 

TP
ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée

Parcours-type Droit - Montauban Contrôle Terminal Contrôle Terminal

LICENCE 2 DROIT 1ère session Seconde session/chance

Semestre S2 SEMESTRE 4 195 82,5

Bloc S2

UE S2 DROIT CIVIL - La responsabilité extra-contractuelle 4,5 4,5 Oui Oui

Matière S2 Droit civil CM 33 2,5 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h Écrit 1h

Matière S2 Droit civil TD 13,5 2 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S2 DROIT ADMINISTRATIF 2 4,5 4,5 Oui Oui

Matière S2 Droit administratif 2 CM 33 2,5 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h Écrit 1h

Matière S2 Droit administratif 2 TD 13,5 2 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S2 PROCEDURE PENALE 4 4 Oui Oui

Matière S2 Procédure pénale CM 33 2 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h30 min

Matière S2 Procédure pénale TD 13,5 2 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S2
DROIT DES AFFAIRES - Droit de la concurrence et de la 

consommation
4 4 Oui Oui

Matière S2 Droit des affaires CM 33 2 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h30 min Écrit 1h

Matière S2 Droit des affaires TD 13,5 2 Non Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S2

UE S2 DROIT FISCAL 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1h30 Écrit 1h

UE S2 OPTION : une matière au choix 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1h Écrit 1h

Matière S2 Histoire du droit privé 30

Matière S2 Histoire des institutions publiques 30

Bloc S2

UE S2 Compétences informationnelles 4,5 1 1 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S2

UE S2 LV1 : ANGLAIS 12 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

UE S2 LV2 : une langue au choix 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S2 Espagnol 12 Non Non

Matière S2 Allemand 12 Non Non

Matière S2 Italien 12 Non Non

Matière S2 Grec 12 Non Non

Matière S2 Latin 12 Non Non

Matière S2 Chinois 12 Non Non

S2 BONIFICATIONS (voir annexe)

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES DE DROIT SPECIAL

BLOC DE COMPETENCES INFORMATIONNELLES

BLOC DE COMPETENCES LINGUISTIQUES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES DE DROIT COMMUN
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Heures 

CM

Heures 

TD
Heures TP ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée

Semestre S1 SEMESTRE 5 195 55,5 30 Oui Oui

S1

Bloc S1

UE S1 DROIT CIVIL DES BIENS 6 6 Oui Oui

Matière S1 Droit civil des biens CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h Écrit 1h

Matière S1 Droit civil des biens TD 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 DROIT ADMINISTATIF DES BIENS 6 6 Oui Oui

Matière S1 Droit administratif des biens CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h Écrit 1h

Matière S1 Droit administratif des biens TD 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S1

UE S1 DROIT DU TRAVAIL 1 (relations individuelles) (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

UE S1 DROIT EUROPEEN MATERIEL (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

UE DROIT DES GROUPEMENTS ET SOCIETES (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

UE S1 OPTION : une matière au choix 2 2 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

Matière S1 Droit des libertés fondamentales 30 CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

Matière S1 Initiation aux contrats civil et commerciaux 30 CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

Bloc S1

Matière S1 Compétences informationnelles 4,5

Bloc S1

UE S1 LV1 : Anglais 12 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 LV2 : un langue au choix 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Espagnol 12 Non Non

Matière S1 Allemand 12 Non Non

Matière S1 Italien 12 Non Non

Matière S1 Grec 12 Non Non

Matière S1 Latin 12 Non Non

Matière S1 Chinois 12 Non Non

S1 BONIFICATIONS (voir annexe)

PARCOURS GENERALISTE

BLOC DE COMPETENCES LINGUISTIQUES

BLOC DE COMPETENCES INFORMATIONNELLES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES FONDAMENTALES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES COMPLEMENTAIRES

Parcours-type Droit - Montauban Contrôle Terminal Contrôle Terminal

LICENCE 3 DROIT 1ère session Seconde session/chance
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Heures 

CM

Heures 

TD
Heures TP ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée

Parcours-type Droit - Montauban Contrôle Terminal Contrôle Terminal

LICENCE 3 DROIT 1ère session Seconde session/chance

S1

S1

Bloc S1

UE S1 DROIT CIVIL DES BIENS 6 6 Oui Oui

Matière S1 Droit civil des biens CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h Écrit 1h

Matière S1 Droit civil des biens TD 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 DROIT DU TRAVAIL 1 (relations individuelles) 6 6 Oui Oui

Matière S1 Droit du travail 1 CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h Écrit 1h

Matière S1 Droit du travail 1 TD 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S1

UE S1 DROIT ADMINISTRATIF DES BIENS (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

UE S1 DROIT EUROPEEN MATERIEL (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

UE S1 DROIT DES GROUPEMENTS ET SOCIETES (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

UE S1 OPTION : une matière au choix 2 2 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

Matière S1 Droit des libertés fondamentales 30 CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

Matière S1 Initiation aux contrats civil et commerciaux 30 CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

Bloc S1

Matière S1 Compétences informationnelles 4,5

Bloc S1

UE S1 LV1 : Anglais 12 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 LV2 : un langue au choix 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Espagnol 12 Non Non

Matière S1 Allemand 12 Non Non

Matière S1 Italien 12 Non Non

Matière S1 Grec 12 Non Non

Matière S1 Latin 12 Non Non

Matière S1 Chinois 12 Non Non

S1 BONIFICATIONS (voir annexe)

PARCOURS DROIT PRIVE (1 parcours de TD au choix)

CHOIX TD : Droit civil des biens et Droit du travail 1

BLOC DE COMPETENCES INFORMATIONNELLES

BLOC DE COMPETENCES LINGUISTIQUES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES COMPLEMENTAIRES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES FONDAMENTALES
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Heures 

CM

Heures 

TD
Heures TP ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée

Parcours-type Droit - Montauban Contrôle Terminal Contrôle Terminal

LICENCE 3 DROIT 1ère session Seconde session/chance

S1

Bloc S1

UE S1 DROIT CIVIL DES BIENS 6 6 Oui Oui

Matière S1 Droit civil des biens CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h Écrit 1h

Matière S1 Droit civil des biens TD 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 DROIT DES GROUPEMENTS ET SOCIETES 6 6 Oui Oui

Matière S1 Droit des groupements et des sociétés CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h Écrit 1h

Matière S1 Droit des groupements et des sociétés TD 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S1

UE S1 DROIT ADMINISTRATIF DES BIENS (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

UE S1 DROIT EUROPEEN MATERIEL (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

UE S1 DROIT DU TRAVAIL 1 (relations individuelles) (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

UE S1 OPTION : une matière au choix 2 2 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

Matière S1 Droit des libertés fondamentales 30 CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

Matière S1 Initiation aux contrats civil et commerciaux 30 CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

Bloc S1

Matière S1 Compétences informationnelles 4,5

Bloc S1

UE S1 LV1 : Anglais 12 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 LV2 : un langue au choix 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Espagnol 12 Non Non

Matière S1 Allemand 12 Non Non

Matière S1 Italien 12 Non Non

Matière S1 Grec 12 Non Non

Matière S1 Latin 12 Non Non

Matière S1 Chinois 12 Non Non

S1 BONIFICATIONS (voir annexe)

CHOIX TD : Droit civil des biens et Droit des groupements et des sociétés

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES COMPLEMENTAIRES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES FONDAMENTALES

BLOC DE COMPETENCES INFORMATIONNELLES

BLOC DE COMPETENCES LINGUISTIQUES
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Heures 

CM

Heures 

TD
Heures TP ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée

Parcours-type Droit - Montauban Contrôle Terminal Contrôle Terminal

LICENCE 3 DROIT 1ère session Seconde session/chance

S1

S1

Bloc S1

UE S1 DROIT ADMINISTRATIF DES BIENS 6 6 Oui Oui

Matière S1 Droit administratif des biens CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h Écrit 1h

Matière S1 Droit administratif des biens TD 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 DROIT EUROPEEN MATERIEL 6 6 Oui Oui

Matière S1 Droit européen matériel CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h Écrit 1h

Matière S1 Droit européen matériel TD 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S1

UE S1 DROIT DES GROUPEMENTS ET SOCIETES (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

UE S1 DROIT DU TRAVAIL 1 (relations individuelles) (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

UE S1 DROIT CIVIL DES BIENS (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

UE S1 OPTION : une matière au choix 2 2 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

Matière S1 Droit des libertés fondamentales 30 CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

Matière S1 Initiation aux contrats civil et commerciaux 30 CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

Bloc S1

Matière S1 Compétences informationnelles 4,5

Bloc S1

UE S1 LV1 : Anglais 12 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 LV2 : un langue au choix 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Espagnol 12 Non Non

Matière S1 Allemand 12 Non Non

Matière S1 Italien 12 Non Non

Matière S1 Grec 12 Non Non

Matière S1 Latin 12 Non Non

Matière S1 Chinois 12 Non Non

S1 BONIFICATIONS (voir annexe)

PARCOURS PUBLIC ( 1 parcours de TD au choix)

CHOIX TD : Droit administratif et Droit européen matériel

BLOC DE COMPETENCES LINGUISTIQUES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES FONDAMENTALES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES COMPLEMENTAIRES

BLOC DE COMPETENCES INFORMATIONNELLES
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Heures 

CM

Heures 

TD
Heures TP ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée

Parcours-type Droit - Montauban Contrôle Terminal Contrôle Terminal

LICENCE 3 DROIT 1ère session Seconde session/chance

S1

Bloc S1

UE S1 DROIT EUROPEEN MATERIEL 6 6 Oui Oui

Matière S1 Droit européen matériel CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h Écrit 1h

Matière S1 Droit européen matériel TD 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 DROIT DES GROUPEMENTS ET SOCIETES 6 6 Oui Oui

Matière S1 Droit des groupements et des sociétés CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h Écrit 1h

Matière S1 Droit des groupements et des sociétés TD 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S1

UE S1 DROIT DU TRAVAIL 1 (relations individuelles) (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

UE S1 DROIT CIVIL DES BIENS (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

UE S1 DROIT ADMINISTRATIF DES BIENS (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

UE S1 OPTION : une matière au choix 2 2 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

Matière S1 Droit des libertés fondamentales 30 CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

Matière S1 Initiation aux contrats civil et commerciaux 30 CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

Bloc S1

Matière S1 Compétences informationnelles 4,5

Bloc S1

UE S1 LV1 : Anglais 12 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 LV2 : un langue au choix 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Espagnol 12 Non Non

Matière S1 Allemand 12 Non Non

Matière S1 Italien 12 Non Non

Matière S1 Grec 12 Non Non

Matière S1 Latin 12 Non Non

Matière S1 Chinois 12 Non Non

S1 BONIFICATIONS (voir annexe)

CHOIX TD : Droit européen matériel et droit des groupements et des stés

BLOC DE COMPETENCES INFORMATIONNELLES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES COMPLEMENTAIRES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES FONDAMENTALES

BLOC DE COMPETENCES LINGUISTIQUES
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Heures 

CM

Heures 

TD
Heures TP ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée

Parcours-type Droit - Montauban Contrôle Terminal Contrôle Terminal

LICENCE 3 DROIT 1ère session Seconde session/chance

Semestre S2 SEMESTRE 6 231 55,5 30

S2

S2

Bloc S2

UE S2 DROIT CIVIL - Droit patrimonial de la famille 5 5 Oui Oui

Matière S2 Droit civil CM 33 2,5 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h Écrit 1h

Matière S2 Droit civil TD 13,5 2,5 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S2 DROIT DU TRAVAIL (relations collectives) 5 5 Oui Oui

Matière S2 Droit du travail CM 33 2,5 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h Écrit 1h

Matière S2 Droit du travail TD 13,5 2,5 Non Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S2

UE S2 DROIT JUDICIAIRE PRIVE (sans TD) 33 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

UE S2 CONTENTIEUX ADMINISTRATIF (sans TD) 33 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

UE S2 DROIT INTERNATIONAL 1 (sans TD) 33 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

UE S2 DROIT PUBLIC DES AFFAIRES 33 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

UE S2 HISTOIRE DES IDEES POLITIQUES 33 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

Bloc S2

UE S2 Compétences informationnelles 4,5 1 1 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S2

UE S2 LV1 : Anglais 12 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

UE S2 LV2 : un langue au choix 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S2 Espagnol 12 Non Non

Matière S2 Allemand 12 Non Non

Matière S2 Italien 12 Non Non

Matière S2 Grec 12 Non Non

Matière S2 Latin 12 Non Non

Matière S2 Chinois 12 Non Non

S2 BONIFICATIONS (voir annexe)

PARCOURS PRIVE (1 couple de TD au choix)

CHOIX TD : Droit civil et Droit du travail

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES FONDAMENTALES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES COMPLEMENTAIRES

BLOC DE COMPETENCES INFORMATIONNELLES

BLOC DE COMPETENCES LINGUISTIQUES
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Heures 

CM

Heures 

TD
Heures TP ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée

Parcours-type Droit - Montauban Contrôle Terminal Contrôle Terminal

LICENCE 3 DROIT 1ère session Seconde session/chance

S2

Bloc S2

UE S2 DROIT CIVIL - Droit patrimonial de la famille 5 5 Oui Oui

Matière S2 Droit civil CM 33 2,5 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h Écrit 1h

Matière S2 Droit civil TD 13,5 2,5 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S2 DROIT JUDICIAIRE PRIVE 5 5 Oui Oui

Matière S2 Droit judiciaire privé CM 33 2,5 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h Écrit 1h

Matière S2 Droit judiciaire privé TD 13,5 2,5 Non Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S2

UE S2 CONTENTIEUX ADMINISTRATIF (sans TD) 33 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

UE S2 DROIT INTERNATIONAL 1 (sans TD) 33 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

UE S2 DROIT PUBLIC DES AFFAIRES 33 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

UE S2 DROIT DU TRAVAIL (relations collectives) (sans TD) 33 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

UE S2 HISTOIRE DES IDEES POLITIQUES 33 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

Bloc S2

UE S2 Compétences informationnelles 4,5 1 1 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S2

UE S2 LV1 : Anglais 12 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

UE S2 LV2 : un langue au choix 12 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S2 Espagnol 12 Non Non

Matière S2 Allemand 12 Non Non

Matière S2 Italien 12 Non Non

Matière S2 Grec 12 Non Non

Matière S2 Latin 12 Non Non

Matière S2 Chinois 12 Non Non

S2 BONIFICATIONS (voir annexe)

CHOIX TD : Droit civil et Droit judiciaire privé

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES COMPLEMENTAIRES

BLOC DE COMPETENCES INFORMATIONNELLES

BLOC DE COMPETENCES LINGUISTIQUES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES FONDAMENTALES



CONSEIL DES ETUDES ET DE LA VIE ETUDIANTE

Séance du 13 juin 2023

ANNEXE - DELIBERATION n° CEVE 2023-22-DRT-003

Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Heures 

CM

Heures 

TD
Heures TP ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée

Parcours-type Droit - Montauban Contrôle Terminal Contrôle Terminal

LICENCE 3 DROIT 1ère session Seconde session/chance

S2

S2

Bloc S2

UE S2 CONTENTIEUX ADMINISTRATIF 5 5 Oui Oui

Matière S2 Contentieux administratif CM 33 2,5 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h Écrit 1h

Matière S2 Contentieux administratif TD 13,5 2,5 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S2 DROIT INTERNATIONAL 1 5 5 Oui Oui

Matière S2 Droit international 1 CM 33 2,5 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h Écrit 1h

Matière S2 Droit international 1 TD 13,5 2,5 Non Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S2

UE S2 DROIT PUBLIC DES AFFAIRES (sans TD) 33 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

UE S2 DROIT DU TRAVAIL (relations collectives) (sans TD) 33 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

UE S2 HISTOIRE DES IDEES POLITIQUES 33 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

UE S2 DROIT CIVIL - Droit patrimonial de la famille (sans TD) 33 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

UE S2 DROIT JUDICIAIRE PRIVE (sans TD) 33 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

Bloc S2

UE S2 Compétences informationnelles 4,5 1 1 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S2

UE S2 LV1 : Anglais 12 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

UE S2 LV2 : un langue au choix 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S2 Espagnol 12 Non Non

Matière S2 Allemand 12 Non Non

Matière S2 Italien 12 Non Non

Matière S2 Grec 12 Non Non

Matière S2 Latin 12 Non Non

Matière S2 Chinois 12 Non Non

S2 BONIFICATIONS (voir annexe)

PARCOURS PUBLIC ( 1 parcours de TD au choix)

CHOIX TD : Contentieux adminsitratif et Droit international 1

BLOC DE COMPETENCES INFORMATIONNELLES

BLOC DE COMPETENCES LINGUISTIQUES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES FONDAMENTALES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES COMPLEMENTAIRES
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Heures 

CM

Heures 

TD
Heures TP ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée

Parcours-type Droit - Montauban Contrôle Terminal Contrôle Terminal

LICENCE 3 DROIT 1ère session Seconde session/chance

S2

Bloc S2

UE S2 CONTENTIEUX ADMINISTRATIF 5 5 Oui Oui

Matière S2 Contentieux administratif CM 33 2,5 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h Écrit 1h

Matière S2 Contentieux administratif TD 13,5 2,5 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S2 DROIT PUBLIC DES AFFAIRES 5 5 Oui Oui

Matière S2 Droit public des affaires CM 33 2,5 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h Écrit 1h

Matière S2 Droit public des affaires TD 13,5 2,5 Non Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S2

UE S2 DROIT DU TRAVAIL (relations collectives) (sans TD) 33 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

UE S2 HISTOIRE DES IDEES POLITIQUES 33 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

UE S2 DROIT CIVIL - Droit patrimonial de la famille (sans TD) 33 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

UE S2 DROIT INTERNATIONAL 1 (sans TD) 33 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

UE S2 DROIT JUDICIAIRE PRIVE (sans TD) 33 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 15 min Écrit 1h

Bloc S2

UE S2 Compétences informationnelles 4,5 1 1 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S2

UE S2 LV1 : Anglais 12 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

UE S2 LV2 : un langue au choix 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S2 Espagnol 12 Non Non

Matière S2 Allemand 12 Non Non

Matière S2 Italien 12 Non Non

Matière S2 Grec 12 Non Non

Matière S2 Latin 12 Non Non

Matière S2 Chinois 12 Non Non

S2 BONIFICATIONS (voir annexe)

BLOC DE COMPETENCES LINGUISTIQUES

CHOIX TD : Contentieux adminsitratif et Droit public des affaires

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES FONDAMENTALES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES COMPLEMENTAIRES

BLOC DE COMPETENCES INFORMATIONNELLES
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COMPOSANTE DROIT

MENTION

Parcours-type

Session LICENCE Seconde session/chance

Les MCC spécifiques déterminent les conditions particulières de réinscription applicables aux différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de professionnalisation applicables aux différents parcours

Sessions d'examen

Validation

Arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence

Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master

Les éléments ci-dessous présentent et précisent les modalités de la Délibération N°CEVE-2023-15-

DES-001, relative au régime commun des études et aux modalités générales du contrôle des 

connaissances et des compétences des formations conduisant à la délivrance des diplômes 

nationaux et des diplômes d’université.

La compensation est organisée entre toutes les matières d'une même UE.

La compensation est organisée entre les 2 semestres consécutifs d'un même niveau. Dès qu'un semestre est acquis isolément ou par compensation, les ECTS afférents sont définitivement 

acquis. 

Les UE et les semestres sont validés isolément ou par compensation.

Note éliminatoire
/

TEXTES RÉGLEMENTAIRES

Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de master

Compensation

Stages

Pour valider une UE il faut obtenir une moyenne supérieure ou égale à 10/20, lorsque une UE composée de plusieurs matières (ex : CM et TD) n'est pas validée, les notes des matières ne sont 

pas conservées dans le cadre d'un redoublement.

Pour valider les semestres ou l'année il faut obtenir une moyenne supérieure ou égale à 10/20.

Les enseignements (UE ou SEMESTRES) crédités d'ECTS sont capitalisables dès lors que l'étudiant obtient une moyenne de 10/20.

Une UE est définitivement acquise et capitalisable dès lors que l'étudiant  y a obtenu la moyenne.

Autres modalités

/

Capitalisation/conservation

Seconde chance

Une épreuve écrite et une épreuve orale seront organisées. Tous les étudiants en LAS passeront l'épreuve écrite.

En fonction des résultats appréciés par le jury spécialement constitué à cette fin, certains étudiants seront convoqués pour l'oral.

L'admission dans chacune des formations de médecine, de pharmacie, d'odontologie ou de maïeutique (L2MMOP) est placée sous la responsabilité d'un jury qui examine les candidatures.

Les étudiants en LAS d'UT1 seront classés en fonction de leurs résultats au sein de leur groupe de licence LAS d'UT Capitole. Ces résultats prendront en compte à la fois les résultats aux 

examens de la licence et de la mineure santé

Mineure santé

En seconde chance, l'étudiant doit composer sur toutes matières où il n'a pas obtenu la moyenne, à l'exception des notes de contrôle continu dont la note obtenue en session 1 est 

automatiquement  reportée en session 2.

PROFESSIONNALISATION

Pas de stage obligatoire

EVALUATION, NOTATION, SECONDE SESSION/CHANCE

VALIDATION, COMPENSATION, CAPITALISATION, CONSERVATION

L'organisation des sessions d'examen est régie par la charte des examens

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières d'appréciation des aptitudes et du contrôle des connaissances et compétences, applicables aux différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de validation et de compensation ainsi que la possibilité d’une note éliminatoire, applicables aux différents parcours

Type Diplôme : Licence

DROIT

LANGUE ENSEIGNEMENT

"Le redoublement n'est pas autorisé sauf avis favorable d'une commission pédagogique dont les membres sont désignés par le Doyen.

        L'etudiant  conserve la possibilité de se réinscrire dans la licence Parcours Type Droit."

Tout étudiant inscrit en licence Accès santé peut présenter 2 fois sa candidature pour une admission dans les formations de médécine, de pharmacie, d'odontolgie ou de maïeutique 

(L2MMOP) sous réserve d'avoir validé au moins 60 CTS supplémentaires correspondant à la validation du niveau supérieur lors de sa seconde candidature.

REDOUBLEMENT

Français sauf dispositions spécifiques (voir MCC)

DROIT-LAS
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP Porteur / Porté Mutualisé avec
Heures 

CM
Heures TD Heures TP ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Si CC&CT 

coef CC/CT 

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée

Semestre S1 SEMESTRE 1 159 69 30 Oui Oui

Bloc S1
UE S1 INTRODUCTION AU DROIT PRIVE 6 6 Oui Oui

Matière S1 Introduction au droit privé CM porteur 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h30 min Écrit 1H
Matière S1 Introduction au droit privé TD porteur 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 INTRODUCTION AU DROIT PUBLIC 6 6 Oui Oui
Matière S1 Introduction au droit public CM porteur 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h30 min Écrit 1H
Matière S1 Introduction au droit public TD porteur 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 INTRODUCTION HISTORIQUE A L'ETUDE DU DROIT 6 6 Oui Oui
Matière S1 Introduction historique à l'étude du droit CM porteur 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h30 min Écrit 1H
Matière S1 Introduction historique à l'étude du droit TD porteur 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S1
UE S1 INSTITUTIONS INTERNATIONALES porteur 30 5 5 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1h30 min Écrit 1H
UE S1 OPTION : une matière au choix 3 3 Oui Oui

Matière S1 Initiation à la gestion porteur 30 Non Non CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H
Matière S1 Informatique porteur 30 Non Non CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H
Matière S1 Grands procès et représentation judiciaires porteur 30 Non Non CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

Bloc S1
Matière S1 Compétences informationnelles porteur 4,5

Bloc S1
UE S1 LV1 : ANGLAIS porteur 12 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)
UE S1 LV2 : une langue au choix 2 2 Oui Oui

Matière S1 Espagnol porteur 12 Non Non CCI (CC Intégral)
Matière S1 Allemand porteur 12 Non Non CCI (CC Intégral)
Matière S1 Italien porteur 12 Non Non CCI (CC Intégral)
Matière S1 Grec porteur 12 Non Non CCI (CC Intégral)
Matière S1 Latin porteur 12 Non Non CCI (CC Intégral)
Matière S1 Chinois porteur 12 Non Non CCI (CC Intégral)

S1 BONIFICATION (voir annexe)
Semestre S2 SEMESTRE 2 149 69 30 Oui Oui

Bloc S2
UE S2 DROIT CIVIL - Droit des personnes et de la famille 6 6 Oui Oui

Matière S2 Droit civil CM porteur 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3H Écrit 1H
Matière S2 Droit civil TD porteur 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S2 DROIT CONSTITUTIONNEL 6 6 Oui Oui
Matière S2 Droit constitutionnel CM porteur 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3H Écrit 1H
Matière S2 Droit constitutionnel TD porteur 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S2 HISTOIRE DES INSTITUTIONS 6 6 Oui Oui
Matière S2 Histoire des institutions CM porteur 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3H Écrit 1H
Matière S2 Histoire des institutions TD porteur 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S2
UE S2 INSTITUTIONS EUROPEENNES porteur 20 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1h30 min Écrit 1H
UE S2 ECONOMIE porteur 30 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1h30 min Écrit 1H

Bloc S2
UE S2 Compétences informationnelles porteur 4,5 1 1 Oui Oui CCI (CC Intégral)
UE S2 BLOC DE COMPETENCES LINGUISTIQUES
UE S2 LV1 : ANGLAIS porteur 12 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S2 LV2 : une langue au choix 2 2 Oui Oui
Matière S2 Espagnol porteur 12 Non Non CCI (CC Intégral)
Matière S2 Allemand porteur 12 Non Non CCI (CC Intégral)
Matière S2 Italien porteur 12 Non Non CCI (CC Intégral)
Matière S2 Grec porteur 12 Non Non CCI (CC Intégral)
Matière S2 Latin porteur 12 Non Non CCI (CC Intégral)
Matière S2 Chinois porteur 12 Non Non CCI (CC Intégral)

UE S2 MINEURE SANTÉ 10

S2 BONIFICATION (voir annexe)

Parcours-type

LICENCE 1 Seconde session/chance

Observation seconde 

session/chance

1ère session

Contrôle TerminalLAS - Droit - Montauban

DROIT

Contrôle Terminal

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES COMPLEMENTAIRES

BLOC DE COMPETENCES INFORMATIONNELLES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES JURIDIQUES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES COMPLEMENTAIRES

BLOC DE COMPETENCES INFORMATIONNELLES

BLOC DE COMPETENCES LINGUISTIQUES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES JURIDIQUES
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COMPOSANTE DROIT

MENTION
Session LP Session unique

Les MCC spécifiques déterminent les conditions particulières de réinscription applicables aux différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de professionnalisation applicables aux différents parcours

Sessions d'examen

Validation

Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et 

Type Diplôme : LICENCE PROFESSIONNELLE

MÉTIERS DU NOTARIAT

LANGUE ENSEIGNEMENT

Le redoublement n’est pas autorisé, sauf dérogation accordée par le Préseident sur avis du jury

REDOUBLEMENT

Français

L'apprenant qui, du fait d’un motif impérieux et légitime dûment justifié, n’a pu se présenter à la session unique du semestre, peut être 

autorisé à composer à une session de remplacement, à condition d’avoir déposé une demande, accompagnée  des éléments de nature à 

justifier son absence, au plus tard 10 jours calendaires après la fin des épreuves de la session unique.

Le Président autorise l'apprenant à se présenter à la session de remplacement sur avis d’une commission dont il arrête la composition.

PROFESSIONNALISATION

Si la formation n'est pas suivie dans le cadre d'un contrat d'alternance (Apprentissage ou Professionnalisation), un stage d'une durée de 3 mois 

donne lieu à la rédaction et à la soutenance d'un projet tutoré réalisé pendant le stage (UE7) et à une note en entreprise (UE8).

EVALUATION, NOTATION, SECONDE SESSION/CHANCE

VALIDATION, COMPENSATION, CAPITALISATION, CONSERVATION

Session unique

Arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence

Arrêté du 17 novembre 1999 relatif à la licence professionnelle

Arrêté du 6 décembre 2019 portant réforme de la licence professionnelle

Stages

Moyenne anuelle >=10/20

Les enseignements crédités d'ECTS sont capitalisables dès lors que l'étudiant obtient une moyenne de 10/20.

Autres modalités

Lorsque la formation est suivie dans le cadre d'un contrat d'alternance , l'UE7 donne lieu à la rédaction et à la soutenance d'un projet 

professionnel appliqué (PPA) et l'UE8 à une note en entreprise.

Les UE 6,7 et 8 comprennent des mises en situation professionnelle au sens de l'article 10 alinéa 2 de l'arrêté du 6 décembre 2019.

Capitalisation/conservation

Seconde chance

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières d'appréciation des aptitudes et du contrôle des connaissances et compétences, 

applicables aux différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de validation et de compensation ainsi que la possibilité d’une note éliminatoire, 

applicables aux différents parcours

Les UE et les semestres sont validés isolément ou par compensation.
Note éliminatoire

TEXTES RÉGLEMENTAIRES

Compensation

MCC-LIC PRO-METIERS DU NOTARIAT-PT Rédacteur d'actes-2023-2024.xlsx
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Heures 

CM

Heures 

TD

Heures 

TP
ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Si CC&CT 

coef CC/CT 

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée

Semestre S1 Semestre 5 Oui

UE S1 UE 1 : Notions fondamentales 6 6 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral 3

Matière S1 Droit des contrats 15 Oui

Matière S1 Droit des biens 12 Oui

Matière S1 Droit des personnes et de la famille 18 Oui

UE S1 UE 2 : Droit Immobilier 12 Oui

Matière S1 Vente d'immeuble 33 15 7 Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3

Matière S1 Urbanisme 15

Matière S1 Publicité foncière 9

Matière S1 Droit rural 12

UE S1 UE 3 : Famille et patrimoine 12 Oui

Matière S1 Droit des régimes matrimoniaux 33 12 6 Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3

Matière S1 Droit des successions et des libéralités 33 12 6 Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3

Total semestre 5 180 39 30

Semestre S2 Semestre 6 Oui

UE S2 UE 4 Droit des affaires et du crédit 6 6 Oui

Matière S2 Droit des sociétés
21

Matière S2 Biens de l'entreprise et transmission 21

Matière S2 Droit des sûretés 6

UE S2 UE 5 : Fiscalité 4 4 Oui

Matière S2
Fiscalité des personnes physiques et des 

personnes morales
12

Matière S2 Fiscalité des actes 12

Matière S2 Droits de mutation à titre gratuit et à titre onéreux 24

UE S2 UE 6 : Droit Professionnel Notarial 4 4 Oui

Matière S2 Déontologie 12

Matière S2 Le notaire et le droit international privé 12

Matière S2 Anglais juridique 15 1 Oui CCI (CC Intégral) 2

UE S2 UE 7 : Projet Tutoré / PPA 35 8 8 Oui CT (Contrôle terminal) Mémoire/Soutenance 3

UE S2
UE 8 : Pratique professionnelle 

(stage/alternance)
8 8 Oui CT (Contrôle terminal) À déterminer

Total Semestre 6 135 35 34

Total année 315 74 64 27

total présence sur site semaine de révision 30

CT (Contrôle terminal) Oral 3

446

Oui

3 Oui CT (Contrôle terminal) Oral 3

5 CT (Contrôle terminal) Oral 3

CT (Contrôle terminal) Écrit 3

Oui

Oui

Parcours-type

Licence Pro 1ère session

Contrôle TerminalRédacteurs d'actes

Métiers du notariat
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COMPOSANTE DROIT

MENTION

Parcours-type

Session LICENCE Seconde session/chance

Les éléments ci-dessous présentent et précisent les modalités de la Délibération N°CEVE-

2023-15-DES-001, relative au régime commun des études et aux modalités générales du 

contrôle des connaissances et des compétences des formations conduisant à la délivrance 

des diplômes nationaux et des diplômes d’université.

Les MCC spécifiques déterminent les conditions particulières de réinscription applicables aux différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de professionnalisation applicables aux différents parcours

Sessions d'examen

Validation

Compensation

Stages

Pour valider une UE il faut obtenir une moyenne supérieure ou égale à 10/20, lorsque une UE composée de plusieurs matières (ex : CM et TD) n'est pas 

validée, les notes des matières ne sont pas conservées dans le cadre d'un redoublement.

Pour valider les semestres ou l'année il faut obtenir une moyenne supérieure ou égale à 10/20.

Les enseignements (UE ou SEMESTRES) crédités d'ECTS sont capitalisables dès lors que l'étudiant obtient une moyenne de 10/20.

Une UE est définitivement acquise et capitalisable dès lors que l'étudiant  y a obtenu la moyenne.

Autres modalités

/

Capitalisation/conservation

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de validation et de compensation ainsi que la possibilité d’une note éliminatoire, applicables 

aux différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières d'appréciation des aptitudes et du contrôle des connaissances et compétences, applicables 

aux différents parcours

VALIDATION, COMPENSATION, CAPITALISATION, CONSERVATION

L'organisation des sessions d'examen est régie par la charte des examens.

Seconde chance

En seconde chance, l'étudiant doit composer sur toutes matières où il n'a pas obtenu la moyenne, à l'exception des notes de contrôle continu dont la note 

obtenue en session 1 est automatiquement  reportée en session 2.

Une épreuve écrite et une épreuve orale seront organisées. Tous les étudiants en LAS passeront l'épreuve écrite.

En fonction des résultats appréciés par le jury spécialement constitué à cette fin, certains étudiants seront convoqués pour l'oral.

L'admission dans chacune des formations de médecine, de pharmacie, d'odontologie ou de maieutique (L2MMOP) est placée sous la responsabilité d'un 

jury qui examine les candidatures.

Les étudiants en LAS d'UT1 seront classés en fonction de leurs résultats au sein de leur groupe de licence LAS d'UT1. Ces résultats prendront en compte à la 

fois les résultats aux examens de la licence et de la mineure santé

Arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence

Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master

La compensation est organisée entre toutes les matières d'une même UE.

La compensation est organisée entre les 2 semestres consécutifs d'un même niveau. Dès qu'un semestre est acquis isolément ou par compensation, les 

ECTS afférents sont définitivement acquis.

Mineure santé

Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle 

/

EVALUATION, NOTATION, SECONDE SESSION/CHANCE

Type Diplôme : LICENCE

DROIT

LANGUE ENSEIGNEMENT

"Le redoublement n'est pas autorisé sauf avis favorable d'une commission pédagogique dont les membres sont désignés par le Doyen.

        L'etudiant  conserve la possibilité de se réinscrire dans la licence Parcours Type Droit."

Tout étudiant inscrit en Licence Accès santé peut présenter 2 fois sa candidature pour une admission dans les formations de médécine, de pharmacie, 

d'odontolgie ou de maieutique (L2MMOP) sous réserve d'avoir validé au moins 60 CTS supplémentaires correspondant à la validation du niveau supérieur 

lors de sa seconde candidature.

REDOUBLEMENT

Français 

DROIT-LAS

MCC-LICENCE-MENTION-DROIT-PT Droit accès santé-2023-2024.xlsx
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP Heures CM Heures TD Heures TP ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle Nbre d'évaluation minimum Nature Durée Nature Durée

Semestre S1 SEMESTRE 1 165 43,5 30 Oui Oui

Bloc S1

UE S1 INTRODUCTION AU DROIT PRIVE 7 7 Oui Oui

Matière S1 Introduction au droit privé CM 33 4 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3H Écrit 1H

Matière S1 Introduction au droit privé TD 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 INTRODUCTION AU DROIT PUBLIC 7 7 Oui Oui

Matière S1 Introduction au droit public CM 33 4 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3H Écrit 1H

Matière S1 Introduction au droit public TD 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 INTRODUCTION HISTORIQUE A L'ETUDE DU DROIT (sans TD) 33 5 5 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1h Écrit 1H

UE S1 INSTITUTIONS INTERNATIONALES (sans TD) 33 5 5 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1h Écrit 1H

Bloc S1

UE S1 OPTION : une matière au choix 4 4 Oui Oui

Matière S1 Grands procès et représentations judiciaires 33 CT (Contrôle terminal) Écrit 1h Écrit 1H

Matière S1 Initiation à la gestion 33 CT (Contrôle terminal) Écrit 1h Écrit 1H

Matière S1 Histoire économique et sociale 33 CT (Contrôle terminal) Écrit 1h Écrit 1H

Matière S1 Droit andorran (réservé aux résidents andorrans*) 33 CT (Contrôle terminal) Écrit 1h Écrit 1H

Bloc ANNUEL

Matière ANNUEL Compétences informationnelles 4,5

Bloc S1 COMPETENCES LINGUISTIQUES

UE S1 LANGUES : une langue au choix 2 2 Oui Oui

Matière S1 Anglais (auto-formation en ligne) 12 CCI (CC Intégral)

Matière S1 Espagnol (auto-formation en ligne) 12 CCI (CC Intégral)

S1 BONIFICATIONS (voir annexe)

Semestre S2 SEMESTRE 2 198 43,5 30 Oui Oui

Bloc S2

UE S2 DROIT CIVIL (personne et familles) 7 7 Oui Oui

Matière S2 Droit civil CM 33 4 Non Oui CT (Contrôle terminal) Oral 3H Écrit 1H

Matière S2 Droit civil TD 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S2 DROIT CONSTITUTIONNEL 7 7 Oui Oui Écrit

Matière S2 Droit constitutionnel CM 33 4 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3H Écrit 1H

Matière S2 Droit constitutionnel TD 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S2 HISTOIRES DES INSTITUTIONS (sans TD) 5 5 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral Écrit 1H

UE S2 INSTITUTIONS EUROPEENNES (sans TD) 33 5 5 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral Écrit 1H

Bloc

UE S2 OPTION : une matière au choix 3 3

Matière S2 Introduction à la science politique 33 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h Écrit 1H

Matière S2 Ethnologie juridique 33 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h Écrit 1H

Matière S2 Histoire des institutions de l'antiquité 33 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h Écrit 1H

Matière S2 Grands problèmes économiques contemporains 3

Matière S2 Droit andorran (réservé aux résidents andorrans *) 33 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h Écrit 1H

Bloc S2

UE ANNUEL Compétences informationnelles 4,5 1 1 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S2 COMPETENCES LINGUISTIQUES

UE S2 LANGUES : une langue au choix 2 2 Oui Oui

Matière S2 Anglais (auto-formation en ligne) 13,5 CCI (CC Intégral)

Matière S2 Espagnol (auto-formation en ligne) 13,5 CCI (CC Intégral)

UE S2 MINEURE SANTE 10

S2 BONIFICATIONS (voir annexe)

Parcours-type

LICENCE 1 Seconde session/chance1ère session

Contrôle TerminalDROIT-LAS

DROIT

Contrôle Terminal

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES JURIDIQUES

BLOC DE COMPETENCES INFORMATIONNELLES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCPLINAIRES D'OUVERTURE

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES 

BLOC DE COMPETENCES INFORMATIONNELLES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCPLINAIRES D'OUVERTURE
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Heures 

CM

Heures 

TD
Heures TP ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée

Semestre S1 SEMESTRE 3 30 Oui Oui

Bloc S1

UE S1 DROIT CIVIL 1 ( les contrats) 6 6 Oui Oui
Matière S1 Droit civil CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h
Matière S1 Droit civil TD 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 DROIT ADMINISTRATIF 1 6 6 Oui Oui
Matière S1 Droit administratif 1 CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h
Matière S1 Droit administratif 1 TD 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 DROIT PENAL GENERAL (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1h
UE S1 DROIT DES AFFAIRES (droit commercial général)(sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1h
UE S1 DROIT EUROPEEN (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1h

Bloc S1
UE S1 DROIT DES FINANCES PUBLIQUES 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1h

Bloc S1
UE S1 LANGUES : une langue au choix 2 2 Oui Oui

Matière S1 Anglais 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)
Matière S1 Espagnol 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)
Matière S1 Allemand 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)
Matière S1 Italien 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)

Bloc S1
Matière S1 Compétences informationnelles 4,5

S1 BONIFICATIONS (voir annexe)

Semestre S2 SEMESTRE 4 30 Oui Oui
Bloc S2
UE S2 DROIT CIVIL 2 (responsabilité civile) 5,5 5,5 Oui Oui

Matière S2 Droit civil 2 CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h
Matière S2 Droit civil 2 TD 13,5 2,5 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S2 DROIT ADMINISTRATIF 2 5,5 5,5 Oui Oui
Matière S2 Droit administratif 2 CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h
Matière S2 Droit administratif 2 TD 13,5 2,5 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S2 PROCEDURE PENALE (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1h
UE S2 DROIT GENERAL DES SOCIETES (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1h
UE S2 DROIT FISCAL (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1h

Bloc S2

UE S2 OPTION : une matière au choix 4 4 Oui Oui
Matière S2 Histoire du droit privé 33 Non Non CT (Contrôle terminal) Écrit 1h
Matière S2 Histoire des institutions 33 Non Non CT (Contrôle terminal) Écrit 1h
Matière S2 Private and public law fundamentals 33 Non Non CT (Contrôle terminal) Écrit

Bloc S2
Matière S2 LANGUES : une langue au choix 2 2 Oui Oui
Matière S2 Anglais 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)
Matière S2 Espagnol 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)
Matière S2 Allemand 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)
Matière S2 Italien 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)

Bloc S2
UE S2 Compétences informationnelles 4,5 1 1 Oui Oui
UE S2 MINEURE SANTE 10

BONIFICATIONS (voir annexe)

Parcours-type DROIT-LAS Contrôle Terminal Contrôle Terminal

LICENCE 2 DROIT 1ère session Seconde session/chance

BLOC DE COMPETENCES LINGUISTIQUES

BLOC DE COMPETENCES INFORMATIONNELLES

BLOC DE COMPETENCES LINGUISTIQUES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES DE DROIT COMMUN

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES DE DROIT SPECIAL

BLOC DE COMPETENCES INFORMATIONNELLES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES DE DROIT COMMUN

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES DE DROIT SPECIAL
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP Heures CM Heures TD Heures TP ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle
Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée

Semestre S1 SEMESTRE 5 198 45 30 Oui Oui

Bloc S1

UE S1 DROIT CIVIL DES BIENS 6 6 Oui Oui

Matière S1 Droit civil des biens CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3H Écrit 1H

Matière S1 Droit civil des biens TD 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 DROIT DES LIBERTES FONDAMENTALES 6 6 Oui Oui

Matière S1 Droit des libertés fondamentales CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3H Écrit 1H

Matière S1 Droit des libertés fondamentales TD 13,5 3 Non Oui

Bloc S1

UE S1 DROIT DU TRAVAIL 1 ( relations individuelles) (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

UE S1 DROIT EUROPEEN MATERIEL (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

UE S1 DROIT SPECIAL DES SOCIETES  (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

UE S1 DROIT ADMINISTRATIF DES BIENS (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

Bloc S1

UE S1 LANGUES : une langue au choix 2 2 Oui Oui

Matière S1 Anglais 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)

Matière S1 Espagnol 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)

Matière S1 Allemand 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)

Matière S1 Italien 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)

Bloc S1

Matière ANNUEL Compétences informationnelles 4,5

BONIFICATIONS (voir annexe)

Parcours-type DROIT-LAS Contrôle Terminal Contrôle Terminal

LICENCE 3 DROIT 1ère session Seconde session/chance

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES FONDAMENTALES

BLOC DES CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES COMPLEMENTAIRES

BLOC DE COMPETENCES LINGUISTIQUES

BLOC DE COMPETENCES INFORMATIONNELLES

PARCOURS DROIT CIVIL CARRIERES JUDICIAIRES
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP Heures CM Heures TD Heures TP ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle
Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée

Parcours-type DROIT-LAS Contrôle Terminal Contrôle Terminal

LICENCE 3 DROIT 1ère session Seconde session/chance

Bloc S1

UE S1 DROIT ADMINISTRATIF DES BIENS 6 6 Oui Oui

Matière S1 Droit administratif des biens CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3H Écrit 1H

Matière S1 Droit administratif des biens TD 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 DROIT DES LIBERTES FONDAMENTALES 6 6 Oui Oui

Matière S1 Droit des libertés fondamentales CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3H Écrit 1H

Matière S1 Droit des libertés fondamentales TD 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S1

UE S1 DROIT DU TRAVAIL 1 ( relations individuelles) (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

UE S1 DROIT EUROPEEN MATERIEL (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

UE S1 DROIT SPECIAL DES SOCIETES  (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

UE S1 DROIT CIVIL DES BIENS (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

Bloc S1

UE S1 LANGUES : une langue au choix 2 2

Matière S1 Anglais 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)

Matière S1 Espagnol 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)

Matière S1 Allemand 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)

Matière S1 Italien 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)

Bloc S1

Matière ANNUEL Compétences informationnelles 4,5

BONIFICATIONS (voir annexe)

BLOC DE COMPETENCES LINGUISTIQUES

BLOC DE COMPETENCES INFORMATIONNELLES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES FONDAMENTALES

PARCOURS DROIT PUBLIC

BLOC DES CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES COMPLEMENTAIRES
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP Heures CM Heures TD Heures TP ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle
Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée

Parcours-type DROIT-LAS Contrôle Terminal Contrôle Terminal

LICENCE 3 DROIT 1ère session Seconde session/chance

Bloc S1

UE S1 DROIT EUROPEEN MATERIEL 33 6 6 Oui Oui

Matière S1 Droit européen matériel CM 13,5 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3H Écrit 1H

Matière S1 Droit européen matériel TD 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 DROIT DES LIBERTES FONDAMENTALES 33 6 6 Oui Oui

Matière S1 Droit des libertés fondamentales CM 13,5 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3H Écrit 1H

Matière S1 Droit des libertés fondamentales TD 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S1

UE S1 DROIT DU TRAVAIL 1 ( relations individuelles) (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

UE S1 DROIT SPECIAL DES SOCIETES  (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

UE S1 DROIT CIVIL DES BIENS (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

UE S1 DROIT ADMINISTRATIF DES BIENS (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

Bloc S1

UE S1 LANGUES : une langue au choix 2 2 Oui Oui

Matière S1 Anglais 13,5 CCI (CC Intégral)

Matière S1 Espagnol 13,5 CCI (CC Intégral)

Matière S1 Allemand 13,5 CCI (CC Intégral)

Matière S1 Italien 13,5 CCI (CC Intégral)

Bloc S1

Matière ANNUEL Compétences informationnelles 4,5

BONIFICATIONS (voir annexe)

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES FONDAMENTALES

BLOC DES CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES COMPLEMENTAIRES

PARCOURS INTERNATIONAL ET EUROPEEN

BLOC DE COMPETENCES LINGUISTIQUES

BLOC DE COMPETENCES INFORMATIONNELLES
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP Heures CM Heures TD Heures TP ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle
Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée

Parcours-type DROIT-LAS Contrôle Terminal Contrôle Terminal

LICENCE 3 DROIT 1ère session Seconde session/chance

Bloc S1

UE S1 DROIT DU TRAVAIL 1 ( relations individuelles) 6 6 Oui Oui

Matière S1 Droit du travail 1 CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3H Écrit 1H

Matière S1 Droit du travail 1 TD 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 DROIT SPECIAL DES SOCIETES 6 6 Oui Oui

Matière S1 Droit spécial des sociétés CM 33 3 Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3H Écrit 1H

Matière S1 Droit spécial des sociétés TD 13,5 3 Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 DROIT EUROPEEN MATERIEL (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

UE S1 DROIT CIVIL DES BIENS (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

UE S1 DROIT DES LIBERTES FONDAMENTALES (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

UE S1 DROIT ADMINISTRATIF DES BIENS (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

Bloc S1

UE S1 LANGUES : une langue au choix 2 2 Oui Oui

Matière S1 Anglais 13,5 CCI (CC Intégral)

Matière S1 Espagnol 13,5 CCI (CC Intégral)

Matière S1 Allemand 13,5 CCI (CC Intégral)

Matière S1 Italien 13,5 CCI (CC Intégral)

Bloc S1

Matière ANNUEL Compétences informationnelles 4,5

BONIFICATIONS (voir annexe)

BLOC DE COMPETENCES INFORMATIONNELLES

PARCOURS SOCIAL

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES FONDAMENTALES

BLOC DES CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES COMPLEMENTAIRES

BLOC DE COMPETENCES LINGUISTIQUES
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP Heures CM Heures TD Heures TP ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle
Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée

Parcours-type DROIT-LAS Contrôle Terminal Contrôle Terminal

LICENCE 3 DROIT 1ère session Seconde session/chance

Bloc S1

UE S1 DROIT SPECIAL DES SOCIETES 6 6 Oui Oui

Matière S1 Droit spécial des sociétés CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3H Écrit 1H

Matière S1 Droit spécial des sociétés TD 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 DROIT CIVIL DES BIENS 6 6 Oui Oui

Matière S1 Droit civil des biens CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3H Écrit 1H

Matière S1 Droit civil des biens TD 13,5 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S1

UE S1 DROIT DU TRAVAIL 1 ( relations individuelles) (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

UE S1 DROIT EUROPEEN MATERIEL (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

UE S1 DROIT DES LIBERTES FONDAMENTALES (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

UE S1 DROIT ADMINISTRATIF DES BIENS (sans TD) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

Bloc S1

UE S1 LANGUES : une langue au choix 2 2 Oui Oui

Matière S1 Anglais 13,5 CCI (CC Intégral)

Matière S1 Espagnol 13,5 CCI (CC Intégral)

Matière S1 Allemand 13,5 CCI (CC Intégral)

Matière S1 Italien 13,5 CCI (CC Intégral)

Bloc S1

Matière ANNUEL Compétences informationnelles 4,5

BONIFICATIONS (voir annexe)

Semestre S2 SEMESTRE 6 198 45 30

BLOC DES CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES COMPLEMENTAIRES

BLOC DE COMPETENCES LINGUISTIQUES

BLOC DE COMPETENCES INFORMATIONNELLES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES FONDAMENTALES

PARCOURS AFFAIRES
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP Heures CM Heures TD Heures TP ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle
Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée

Parcours-type DROIT-LAS Contrôle Terminal Contrôle Terminal

LICENCE 3 DROIT 1ère session Seconde session/chance

Bloc S2

UE S2 DROIT CIVIL 1 (droit patrimonial de la famille : transmission légale) 5,5 5,5 Oui Oui

Matière S2 Droit civil 1 CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3H Écrit 1H

Matière S2 Droit civil 1 TD 13,5 2,5 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S2 DROIT CIVIL 2 (régime des obligations et de la preuve) 5,5 5,5 Oui Oui

Matière S2 Droit civil 2 CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3H Écrit 1H

Matière S2 Droit civil 2 TD 13,5 2,5 Non Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S2

UE S2 DROIT JUDICIAIRE PRIVE 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

UE S2 DROIT DES LIBERTES FONDAMENTALES 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

UE S2 DROIT DU TRAVAIL 2 (relations collectives) 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

UE S2 HISTOIRE DU DROIT PRIVE 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

Bloc S2

UE S2 LANGUES : une langue au choix 2 2 Oui Oui

Matière S2 Anglais 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)

Matière S2 Espagnol 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)

Matière S2 Allemand 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)

Matière S2 Italien 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)

Bloc S2

UE S2 Compétences informationnelles 1 1 CCI (CC Intégral)

BONIFICATIONS (voir annexe)

PARCOURS DROIT CIVIL ET CARRIERES JUDICIAIRES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES FONDAMENTALES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES COMPLEMENTAIRES

BLOC DE COMPETENCES LINGUISTIQUES

BLOC DE COMPETENCES INFORMATIONNELLES
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP Heures CM Heures TD Heures TP ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle
Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée

Parcours-type DROIT-LAS Contrôle Terminal Contrôle Terminal

LICENCE 3 DROIT 1ère session Seconde session/chance

Bloc S2

UE S2 CONTENTIEUX ADMINISTRATIF 5,5 5,5 Oui Oui

Matière S2 Contentieux administratif CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3H Écrit 1H

Matière S2 Contentieux administratif TD 13,5 2,5 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S2 DROIT DES LIBERTES FONDAMENTALES 2 5,5 5,5 Oui Oui

Matière S2 Droit des libertés fondamentales CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3H Écrit 1H

Matière S2 Droit des libertés fondamentales TD 13,5 2,5 Non Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S2

UE S2 DROIT PUBLIC DES AFFAIRES 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

UE S2 DROIT INTERNATIONAL 1 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

UE S2 DROIT INTERNATIONAL2 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

UE S2 OPTION 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

Matière S2 Histoire du droit public 

Matière S2 Histoires des idées politiques

Bloc S2

UE S2 LANGUES : une langue au choix 2 2 Oui Oui

Matière S2 Anglais 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)

Matière S2 Espagnol 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)

Matière S2 Allemand 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)

Matière S2 Italien 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)

Bloc S2

UE S2 Compétences informationnelles 1 1 Oui Oui CCI (CC Intégral)

BONIFICATIONS (voir annexe)

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES FONDAMENTALES

PARCOURS DROIT PUBLIC

BLOC DE COMPETENCES LINGUISTIQUES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES COMPLEMENTAIRES

BLOC DE COMPETENCES INFORMATIONNELLES
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP Heures CM Heures TD Heures TP ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle
Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée

Parcours-type DROIT-LAS Contrôle Terminal Contrôle Terminal

LICENCE 3 DROIT 1ère session Seconde session/chance

Bloc S2

UE S2 DROIT INTERNATIONAL 1 5,5 5,5 Oui Oui

Matière S2 Droit international 1 CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3H Écrit 1H

Matière S2 Droit international 1 TD 13,5 2,5 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S2 DROIT DES LIBERTES FONDAMENTALES 2 5,5 5,5 Oui Oui

Matière S2 Droit des libertés fondamentales 2 CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3H Écrit 1H

Matière S2 Droit des libertés fondamentales 2 TD 13,5 2,5 Non Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S2

UE S2 DROIT INTERNATIONAL 2 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

UE S2 DROIT CIVIL 2 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

UE S2 DROIT PUBLIC DES AFFAIRES 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

UE S2 OPTION : une matière au choix 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

Matière S2 Histoire du droit public

Matière S2 Histoires des idées politiques

Bloc S2

UE S2 LANGUES : une langue au choix 2 2 Oui Oui

Matière S2 Anglais 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)

Matière S2 Espagnol 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)

Matière S2 Allemand 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)

Matière S2 Italien 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)

Bloc S2

UE S2 Compétences informationnelles 1 1 Oui Oui CCI (CC Intégral)

BONIFICATIONS (voir annexe)

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES FONDAMENTALES

BLOC DE COMPETENCES LINGUISTIQUES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES COMPLEMENTAIRES

PARCOURS DROIT INTERNATIONAL ET DROIT EUROPEEN

BLOC DE COMPETENCES INFORMATIONNELLES



CONSEIL DES ETUDES ET DE LA VIE ETUDIANTE

Séance du 13 juin 2023

ANNEXE - DELIBERATION n° CEVE 2023-22-DRT-003

Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP Heures CM Heures TD Heures TP ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle
Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée

Parcours-type DROIT-LAS Contrôle Terminal Contrôle Terminal

LICENCE 3 DROIT 1ère session Seconde session/chance

Bloc S2

UE S2 DROIT DU TRAVAIL 2 (relations collectives) 5,5 5,5 Oui Oui

Matière S2 Droit du travail 2 CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3H Écrit 1H

Matière S2 Droit du travail 2 TD 13,5 2,5 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S2 DROIT CIVIL 2 5,5 5,5 Oui Oui

Matière S2 Droit civil 2 CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3H Écrit 1H

Matière S2 Droit civil 2 CM 13,5 2,5 Non Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S2

UE S2 DROIT CIVIL 1 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

UE S2 DROIT DES LIBERTES FONDAMENTALES 2 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

UE S2 DROIT DE LA CONCURRENCE ET DE LA CONSOMMATION 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

UE S2 HISTOIRE DU DROIT PRIVE 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

Bloc S2

UE S2 LANGUES : une langue au choix 2 2 Oui Oui

Matière S2 Anglais 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)

Matière S2 Espagnol 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)

Matière S2 Allemand 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)

Matière S2 Italien 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)

Bloc S2

UE S2 Compétences informationnelles 1 1 Oui Oui CCI (CC Intégral)

BONIFICATIONS (voir annexe)

PARCOURS DROIT SOCIAL

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES FONDAMENTALES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES COMPLEMENTAIRES

BLOC DE COMPETENCES LINGUISTIQUES

BLOC DE COMPETENCES INFORMATIONNELLES
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP Heures CM Heures TD Heures TP ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle
Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée

Parcours-type DROIT-LAS Contrôle Terminal Contrôle Terminal

LICENCE 3 DROIT 1ère session Seconde session/chance

Bloc S2

UE DROIT DE LA CONCURRENCE ET DE LA CONSOMMATION 5,5 5,5 Oui Oui

Matière Droit de la concurrence et de la consommation CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3H Écrit 1H

Matière Droit de la concurrence et de la consommation TD 13,5 2,5 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE DROIT CIVIL 2 5,5 5,5 Oui Oui

Matière Droit civil 2 CM 33 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3H Écrit 1H

Matière Droit civil 2TD 13,5 2,5 Non Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S2

UE DROIT CIVIL 1 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

UE DROIT PUBLIC DES AFFAIRES 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

UE DROIT DU TRAVAIL 2 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

UE HISTOIRE DU DROIT PRIVE 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral ou Écrit 1H Écrit 1H

Bloc S2

UE S2 LANGUES : une langue au choix 2 2 Oui Oui

Matière S2 Anglais 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)

Matière S2 Espagnol 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)

Matière S2 Allemand 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)

Matière S2 Italien 13,5 Non Non CCI (CC Intégral)

Bloc S2

UE S2 Compétences informationnelles 1 1 Oui Oui CCI (CC Intégral)

UE S2 MINEURE SANTE 10 Oui Oui

BONIFICATIONS (voir annexe)

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES FONDAMENTALES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES COMPLEMENTAIRES

BLOC DE COMPETENCES LINGUISTIQUES

BLOC DE COMPETENCES INFORMATIONNELLES

PARCOURS AFFAIRES
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COMPOSANTE DROIT

MENTION

Parcours-type

Session LICENCE Seconde session/chance

Les éléments ci-dessous présentent et précisent les modalités de la Délibération N°CEVE-

2023-15-DES-001, relative au régime commun des études et aux modalités générales du 

contrôle des connaissances et des compétences des formations conduisant à la délivrance 

des diplômes nationaux et des diplômes d’université.

Les MCC spécifiques déterminent les conditions particulières de réinscription applicables aux différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de professionnalisation applicables aux différents parcours

Sessions d'examen

Validation

Type Diplôme : Licence

DROIT

LANGUE ENSEIGNEMENT

Seuls deux redoublements sont autorisés sur la licence. A partir de la 3ème inscription sur un même niveau, la réisncription sera conditionnée par un 

entretien obligatoire avec le SUIO-IP au cours du semestre pair de l'année précédant l'inscription.

MESURES TRANSITOIRES: En 2023/2024 7 inscriptions autorisées sur la globalité de la licence, en 2024/2025 6 inscriptions autorisées sur la globalité de la 

licence, en 2025-2026 5 inscriptions autorisées sur la globalité de la licence.

REDOUBLEMENT

Français

Droit et science politique

PROFESSIONNALISATION

Pas de stage obligatoire

EVALUATION, NOTATION, SECONDE SESSION/CHANCE

VALIDATION, COMPENSATION, CAPITALISATION, CONSERVATION

L'organisation des sessions d'examen est régie par la charte des examens.

Stages

Pour valider une UE il faut obtenir une moyenne supérieure ou égale à 10/20, lorsque une UE composée de plusieurs matières (ex : CM et TD) n'est pas 

validée, les notes des matières ne sont pas conservées dans le cadre d'un redoublement.

Pour valider les semestres ou l'année il faut obtenir une moyenne supérieure ou égale à 10/20.

Les enseignements (UE ou SEMESTRES) crédités d'ECTS sont capitalisables dès lors que l'étudiant obtient une moyenne de 10/20.

Une UE est définitivement acquise et capitalisable dès lors que l'étudiant  y a obtenu la moyenne.

Autres modalités

/

Capitalisation/conservation

Seconde chance

En seconde chance, l'étudiant doit composer sur toutes matières où il n'a pas obtenu la moyenne, à l'exception des notes de contrôle continu dont la note 

obtenue en session 1 est automatiquement  reportée en session 2.

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de validation et de compensation ainsi que la possibilité d’une note éliminatoire, applicables 

aux différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières d'appréciation des aptitudes et du contrôle des connaissances et compétences, applicables 

aux différents parcours

Compensation

Arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence

Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master

La compensation est organisée entre toutes les matières d'une même UE.

La compensation est organisée entre les 2 semestres consécutifs d'un même niveau. Dès qu'un semestre est acquis isolément ou par compensation, les 

ECTS afférents sont définitivement acquis.

TEXTES RÉGLEMENTAIRES

Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle 

MCC-LICENCE-MENTION-DROIT-PT Droit et science politique-2023-2024 (2) .xlsx
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Heures 

CM

Heures 

TD
Heures TP ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée

Semestre S1 SEMESTRE 5 192 27 30 30 Oui Oui

Bloc S1

UE S1 METHODE DES SCIENCES SOCIALES 7 7 Oui Oui

Matière S1 Méthode des sciences sociales CM 33 5 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h Écrit 1h

Matière S1 Méthode des sciences sociales TD 13,5 2 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 DROIT DES LIBERTES FONDAMENTALES 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral Écrit 1h

UE S1 DROIT DES INSTITUTIONS DE L'UE 30 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral Écrit 1h

Bloc S1

UE S1 Relations internationales  : les acteurs 7 7 Oui Oui

Matière S1  Relations internationales : les acteurs CM 33 5 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h Écrit 1h

Matière S1 Relations internationales : les acteurs TD 13,5 2 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 CONCEPTS FONDAMENTAUX DE LA SOCIOLOGIE 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral Écrit 1h

UE S1 PROBLEMES POLITIQUES CONTEMPORAINS 30 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral Écrit 1h

S1 BONIFICATIONS (voir annexe)

Semestre S2 SEMESTRE 6 165 48 30 30

Bloc S2

UE S2 SOCIOLOGIE POLITIQUE 7 7 Oui Oui

Matière S2 Sociologie politique CM 33 5 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h Écrit 1h

Matière S2 Sociologie politique TD 13,5 2 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S2 DROIT INTERNATIONAL 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral Écrit 1h

UE S2 COMMUNICATION POLITIQUE 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral Écrit 1h

Bloc S2

UE S2 HISTOIRE DU DROIT PUBLIC 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral Écrit 1h

UE S2 HISTOIRE DES IDEES POLITIQUES 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral Écrit 1h

Bloc S2

UE S2 DOSSIER D'ETUDE 13,5 4 4 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S2

UE S2 LANGUES : une langue au choix 3 3 Oui Oui

Matière S2 Anglais 21 Non Non CCI (CC Intégral)

Matière S2 Espagnol 21 Non Non CCI (CC Intégral)

S2 BONIFICATIONS (voir annexe)

Parcours-type

LICENCE 3 Seconde session/chance1ère session

Contrôle TerminalDROIT ET SCIENCE POLITIQUE

DROIT

Contrôle Terminal

BLOC DE COMPETENCES LINGUISTIQUES

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES 1

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES 2

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES 1

BLOC DE CONNAISSANCES DISCIPLINAIRES 2

BLOC COMPETENCES TECHNIQUES
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COMPOSANTE DROIT

MENTION

Parcours-type

Session LICENCE Seconde session/chance

Les éléments ci-dessous présentent et précisent les modalités de 

la Délibération N°CEVE-2023-15-DES-001, relative au régime 

commun des études et aux modalités générales du contrôle des 

connaissances et des compétences des formations conduisant à 

la délivrance des diplômes nationaux et des diplômes 

d’université.

Les MCC spécifiques déterminent les conditions particulières de réinscription applicables aux différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de professionnalisation applicables aux différents parcours

Sessions d'examen

Validation

TEXTES RÉGLEMENTAIRES

Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de 

licence, de licence professionnelle et de master

Arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence

Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de validation et de compensation ainsi que la possibilité d’une 

note éliminatoire, applicables aux différents parcours

Pour valider une UE il faut obtenir une moyenne supérieure ou égale à 10/20.

Capitalisation/conservation

Les enseignements (UE ou SEMESTRES) crédités d'ECTS sont capitalisables dès lors que l'étudiant obtient une moyenne de 

10/20.

Une UE est définitivement acquise et capitalisable dès lors que l'étudiant  y a obtenu la moyenne.

Compensation

Pas de compensation possible car UE unique

VALIDATION, COMPENSATION, CAPITALISATION, CONSERVATION

L3 Droit : Le redoublement n'est pas autorisé car il s'agit d'une année Erasmus.

PROFESSIONNALISATION

Stages
Le stage est autorisé au semestre 2 - Il doit être d'une durée de 3 à 6 mois. Il fera l'objet d'un rapport de stage.

Autres modalités
/

EVALUATION, NOTATION, SECONDE SESSION/CHANCE

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières d'appréciation des aptitudes et du contrôle des connaissances et 

compétences, applicables aux différents parcours

Les sessions d'examens sont organisées selon les modalités de l'université d'accueil

Seconde chance

Session 2 dans le cadre d'Erasmus : organisée selon les modalités de l'université d'accueil

Rapport de mobilité : possibilité de la présenter une 2nde fois

Rapport de stage : possibilité de le présenter une 2nde fois.

REDOUBLEMENT

Type Diplôme : LICENCE

DROIT

INTERNATIONAL

LANGUE ENSEIGNEMENT
Anglais, Espagnol, Italien ou Allemand en fonction de la mobilité choisie

MCC-LICENCE-MENTION DROIT-PT INTERNATIONAL-2023-2024.xlsx
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Contrôle Continu

Nature 

ELP
Période Libellé ELP

Heures 

CM

Heures 

TD

Heures 

TP
ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Si CC&CT 

coef 

CC/CT 

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée

UE AN

Contrat pédagogique avec l'université d'accueil

Possibilité d'effectuer un stage au semestre 2

(à la place d'un semestre d'études)

/ / / 10 Oui non CC et CT /

Examen dans l'université d'accueil 

+ rapport de mobilité 

+ rapport de stage si choisi au semestre 2

/ / /

selon université d'accueil

présentation d'un nouveau rapport de mobilité

présentation d'un nouveau rapport de stage si choisi 

au semestre 2

LICENCE 3 DROIT 1ère session Seconde session/chance

Observation seconde session/chance
Parcours-type International Contrôle Terminal Contrôle Terminal
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COMPOSANTE DROIT

MENTION

PARCOURS TYPE Juriste d'entreprise

Session M1 Session unique

Session M2 Session unique

Les MCC spécifiques déterminent les conditions particulières de réinscription applicables aux différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de professionnalisation applicables aux différents parcours

Sessions d'examen

Validation

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de validation et de compensation ainsi que la possibilité d’une note éliminatoire, applicables aux 

différents parcours

Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master

Les éléments ci-dessous présentent et précisent les modalités de la Délibération N°CEVE-2023-

15-DES-001, relative au régime commun des études et aux modalités générales de contrôle des 

connaissances et des compétences des formations conduisant à la délivrance des diplômes 

nationaux et des diplômes d'université.

- Les UE et semestres sont validés isolément ou par compensation. 

- Les matières d'une UE sont validées isolément ou par compensation. La compensation est organisée entre toutes les matières d'une même UE.

Note éliminatoire

/

TEXTES RÉGLEMENTAIRES
Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et 

de master

Compensation

Stages

L'année est validée dès lors que l'étudiant y obtient une moyenne supérieure ou égale à 10/20.

- Seuls les enseignements crédités d'ECTS sont capitalisables et conservables dès lors que l'étudiant obtient une moyenne de 10/20.

- Pour les matières non validées, l’étudiant ne conserve pas le bénéfice des notes obtenues aux épreuves si la matière prévoit un ensemble CM+TD.

Autres modalités

/

Capitalisation/conservation

VALIDATION, COMPENSATION, CAPITALISATION, CONSERVATION

Type Diplôme : MASTER

DROIT DES AFFAIRES

LANGUE ENSEIGNEMENT

Le redoublement n’est pas autorisé sauf dérogation accordée par le Président sur avis du jury

REDOUBLEMENT

/

Seconde chance

L’étudiant qui, du fait d’un motif impérieux et légitime dûment justifié, n’a pu se présenter à la session unique du semestre, peut être autorisé à composer à 

une session de remplacement, à condition d’avoir déposé une demande, accompagnée  des éléments de nature à justifier son absence, au plus tard 10 jours 

calendaires après la fin des épreuves de la session unique.

Le Président autorise l’étudiant à se présenter à la session de remplacement sur avis d’une commission dont il arrête la composition.

PROFESSIONNALISATION

/

EVALUATION, NOTATION, SECONDE SESSION/CHANCE

/

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières d'appréciation des aptitudes et du contrôle des connaissances et compétences, applicables aux 

différents parcours

MCC-MASTER-MENTION-DA-JE-2023-2024-V2.xlsx
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Heures 

CM

Heures 

TD

Heures 

TP
ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée

Semestre S1 SEMESTRE 1 189 45 30 30 Oui Oui

UE S1 UE Contrats 48 7 7 Oui Oui

Matière S1 Contrats d'affaires 1 24 3,5 3,5 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit

Matière S1 Contrats d'affaires 2 24 3,5 3,5 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit

UE S1 UE Droit du marché 42 6 6 Oui Oui

Matière S1 Droit de l'environnement 18 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral

Matière S1 Droit de la régualation 15 1,5 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit

Matière S1 Droit public des affaires 9 1,5 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit

UE S1 UE Gestion financière et juridique 66 45 11 11 Oui Oui

Matière S1 Analyse financière 12 18 2,5 2,5 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h30

Matière S1 Gestion financière 15 2,5 2,5 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h30

Matière S1 Fiscalité des structures 15 9 2,5 2,5 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h30

Matière S1 Contrôle fiscal 9 1 1 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h30

Matière S1 Transmission de l'entreprise 15 18 2,5 2,5 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h30

UE S1 UE Savoir-faire 33 6 6 Oui Oui

Matière S1 Gestion de projet 15 3 3 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Informatique 18 3 3 Oui Oui CCI (CC Intégral)

MASTER 1 DROIT DES AFFAIRES SESSION UNIQUE

Observation session 

d'examens
Parcours-type JURISTE D'ENTREPRISE Contrôle Terminal

3h
Ecrit de 3h commun aux 

deux matières

3 1h30
Ecrit de 1h 30 commun 

aux deux matières
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Heures 

CM

Heures 

TD

Heures 

TP
ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée

MASTER 1 DROIT DES AFFAIRES SESSION UNIQUE

Observation session 

d'examens
Parcours-type JURISTE D'ENTREPRISE Contrôle Terminal

Semestre S2 SEMESTRE 2 165 70 30 30 Oui Oui

UE S2 UE Protection de l'entreprise 63 10 10 Oui Oui

Matière S2 Pénal des affaires 18 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h30

Matière S2 Contentieux de l'entreprise 18 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral

Matière S2 Patrimoine intellectuel 1 9 2 2 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral

Matière S2 Patrimoine intellectuel 2 18 2 2 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral

UE S2 UE Gestion juridique de la vie de l'entreprise 45 30 6 6 Oui Oui

Matière S2 Droit de la défaillance économique 27 15 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3

Matière S2 Droit international privé 18 15 2 2 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 2

UE S2 UE Droit du marché 39 4 4 Oui Oui

Matière S2 Droit de la concurrence 21 2 2 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 2

Matière S2 Droit de la consommation 18 2 2 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1,5

UE S2 UE Communication 18 40 3 3 Oui Oui

Matière S2 Techniques de communication 18 1 1 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S2 L.V. Anglais 40 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

UE S2 UE Rapport d'activités ou de stage 7 7 Oui Oui

1 modalité en fonction de votre inscription

Matière S2 Rapport de stage (durée minimale de 3 mois) Non Oui CT (Contrôle terminal) Oral/Écrit

Matière S2 Rapport d'activités (calendrier de l'alternance) Non Oui CT (Contrôle terminal) Oral/Écrit

TOTAL ANNUEL 354 115 60 60

Rédaction soit d'un 

rapport d'activités soit 

d'un rapport de stage 
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Heures 

CM

Heures 

TD

Heures 

TP
ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Si CC&CT 

coef CC/CT 

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée

Bloc ANNUEL

UE ANNUEL UE Maitrise des outils numériques 27 2 2 Oui Oui

Matière ANNUEL Formation documentaire 9 1 Non Oui CCI (CC Intégral)

Matière ANNUEL Technologie de l'internet 18 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

Bloc ANNUEL

UE ANNUEL UE Anglais 30 3 3 Oui Oui

Matière ANNUEL Anglais juridique 30 Non Oui CCI (CC Intégral)

Bloc ANNUEL NIVEAU EXPERT : ASSURER LA SÉCURISATION DES ACTES JURIDIQUES DE L'ENTREPRISE (CONTRATS D'AFFAIRES, PRÉVENTION DU RISQUE JURIDIQUE…) 

UE ANNUEL UE Sécurisation des actes juridiques 84 9 9 Oui Oui

Matière ANNUEL Techniques contractuelles 15

Matière ANNUEL Pactes extra-statutaires 6

Matière ANNUEL Négociation 6

Matière ANNUEL Marchés publics 15 1 Non Oui CT (Contrôle terminal) Oral

Matière ANNUEL Contrats de distribution 12 1 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h 30

Matière ANNUEL Bail commercial 12 1 Non Oui CCI (CC Intégral)

Matière ANNUEL Contrats bancaires 18 1,5 Non Oui Écrit 3h

Bloc ANNUEL NIVEAU EXPERT : ASSURER LA GESTION JURIDIQUE DE LA VIE DE L'ENTREPRISE ET DE SES PRATIQUES

UE ANNUEL UE Gestion juridique de l'entreprise 93 11 11 Oui Oui

Matière ANNUEL Titres financiers 18 2 Non Oui CT (Contrôle terminal) Oral

Matière ANNUEL Opérations haut de bilan 18 2 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h

Matière ANNUEL Les risques financiers 18 2 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h

Matière ANNUEL Fiscalité des échanges 21 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 2h

Matière ANNUEL Les risques responsabilités 18 2 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h

Matière ANNUEL Séminaires thématiques / Non Non non évalué

Bloc ANNUEL NIVEAU EXPERT : GÉRER LES CONTENTIEUX ET ARBITRAGE (EN COLLABORATION OU NON AVEC DES CABINETS D'AVOCATS)

UE ANNUEL UE Contentieux et arbitrage 36 4 4 Oui Oui

Matière ANNUEL Arbitrage 15 1 Non Non CT (Contrôle terminal) Oral

Matière ANNUEL Suivi des procédures 21 1 Non Non CT (Contrôle terminal) Écrit 1h 30

MASTER 2 DROIT DES AFFAIRES SESSION UNIQUE

Observation session d'examens
Parcours-type JURISTE D'ENTREPRISE Contrôle Terminal

USAGE AVANCES ET SPECIALISES DES OUTILS NUMERIQUES

COMMUNICATION SPECIALISEE POUR LE TRANSFERT DES CONNAISSANCES

1,5 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h
épreuve écrite de 3h sur les trois 

matières
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Heures 

CM

Heures 

TD

Heures 

TP
ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Si CC&CT 

coef CC/CT 

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée

MASTER 2 DROIT DES AFFAIRES SESSION UNIQUE

Observation session d'examens
Parcours-type JURISTE D'ENTREPRISE Contrôle Terminal

Bloc ANNUEL NIVEAU EXPERT : ASSURER LA SÉCURISATION DES ACTES JURIDIQUES DE L'ENTREPRISE (CONTRATS D'AFFAIRES, PRÉVENTION DU RISQUE JURIDIQUE…) 

UE ANNUEL
UE Sécurisation des actes juridiques à 

l'international 
69 6 6 Oui Oui

Matière ANNUEL DIP Contrats 12 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h 30

Matière ANNUEL DIP Société 12 2 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h 30

Matière ANNUEL Droit du commerce international 15 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Oral

Matière ANNUEL Transports 15 2 Non Oui CT (Contrôle terminal) Oral

Matière ANNUEL Douanes 15 2 Non Oui CT (Contrôle terminal) Oral

Bloc ANNUEL MAITRISER LES FONDAMENTAUX DU DROIT SOCIAL

UE ANNUEL UE Fondamentaux du droit social 48 5 5

Matière ANNUEL Sécurité sociale 18 3,5 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h 30

Matière ANNUEL Ressources humaines 18 3 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h 30

Matière ANNUEL Rédaction des contrats de travail 12 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

Bloc ANNUEL

UE ANNUEL UE Rapport d'activité ou de stage 10 10

1 modalité au choix

Matière ANNUEL Rapport de stage (durée minimale 4 mois) Non Oui CT (Contrôle terminal) Rapport/Mémoire

Matière ANNUEL Rapport d'activité (selon calendrier alternance) Non Oui CT (Contrôle terminal) Rapport/Mémoire

Bloc ANNUEL

UE ANNUEL UE Savoir-faire 10 10

1 modalité répondant à l'UE Rapport d'activité 

ou de stage

Matière ANNUEL Soutenance du rapport de stage Non Oui CT (Contrôle terminal) Mémoire/Soutenance

Matière ANNUEL Soutenance du rapport d'activité Non Oui CT (Contrôle terminal) Mémoire/Soutenance

TOTAL ANNUEL 387 60 60

DEVELOPPEMENT ET INTEGRATION DE SAVOIRS HAUTEMENT SPECIALISES

Soutenance du rapport d'activités ou 

du rapport de stage 

APPUI A LA TRANSFORMATION EN CONTEXTE PROFESSIONNEL / DEVELOPPEMENT ET INTEGRATION DES SAVOIRS SPECIALISEES

Rédaction d'un rapport d'activités ou 

d'un rapport de stage 
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COMPOSANTE DROIT

MENTION

Session M1 Session unique

Session M2 Session unique

Les MCC spécifiques déterminent les conditions particulières de réinscription applicables aux différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de professionnalisation applicables aux différents parcours

Sessions d'examen

Validation

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de validation et de compensation ainsi que la possibilité d’une note 

éliminatoire, applicables aux différents parcours

Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master

Les éléments ci-dessous présentent et précisent les modalités de la 

Délibération N°CEVE-2023-15-DES-001, relative au régime commun des études 

et aux modalités générales de contrôle des connaissances et des compétences 

des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux et des 

diplômes d'université.

- Les UE et semestres sont validés isolément ou par compensation. 

- Les matières d'une UE sont validées isolément ou par compensation. La compensation est organisée entre toutes les matières d'une 

même UE.

Note éliminatoire

/

TEXTES RÉGLEMENTAIRES
Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de 

licence professionnelle et de master

Compensation

Stages

L'année est validée dès lors que l'étudiant y obtient une moyenne supérieure ou égale à 10/20.

- Seuls les enseignements crédités d'ECTS sont capitalisables et conservables dès lors que l'étudiant obtient une moyenne de 10/20.

- Pour les matières non validées, l’étudiant ne conserve pas le bénéfice des notes obtenues aux épreuves si la matière prévoit un 

ensemble CM+TD.

Autres modalités

La 2ème année du M2 mention Droit de l'immobilier est également proposée en alternance (contrat d'apprentissage) : voir M2 mention 

Droit de l'immobilier Parcours-type Géomètre-expert. 

Capitalisation/conservation

VALIDATION, COMPENSATION, CAPITALISATION, CONSERVATION

Type Diplôme : MASTER

DROIT DE L'IMMOBILIER

LANGUE ENSEIGNEMENT

Le redoublement n’est pas autorisé sauf dérogation accordée par le Président sur avis du jury

REDOUBLEMENT

/

Seconde chance

L’étudiant qui, du fait d’un motif impérieux et légitime dûment justifié, n’a pu se présenter à la session unique du semestre, peut être 

autorisé à composer à une session de remplacement, à condition d’avoir déposé une demande, accompagnée  des éléments de nature à 

justifier son absence, au plus tard 10 jours calendaires après la fin des épreuves de la session unique.

Le Président autorise l’étudiant à se présenter à la session de remplacement sur avis d’une commission dont il arrête la composition.

PROFESSIONNALISATION

/

EVALUATION, NOTATION, SECONDE SESSION/CHANCE

/

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières d'appréciation des aptitudes et du contrôle des connaissances et 

compétences, applicables aux différents parcours

MCC-MASTER-MENTION-DI-FI-M1M2-2023-2024.xlsx
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Porteur / 

Porté

Mutualisé 

avec

Heures 

CM

Heures 

TD

Heures 

TP
ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Si CC&CT 

coef CC/CT 

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée

Semestre S1 Semestre 1 186 39 30 30 Oui Oui

UE S1 UE Module Droit privé de l'immobilier 1 14 14 Oui Oui

Matière S1 Contrats Immobiliers 1 Porteur
Notarial, 

Patrimoine
33 13,5 6 6 Oui Oui CC&CT 1/ 1 Écrit 3h

Matière S1 Droit de l'entreprise sociétaire Porté Patrimoine 30 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral/Écrit Oral ou écrit d'1h

Matière S1 Droit des assurances Porté Affaires, Privé 30 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral/Écrit Oral ou écrit d'1h

UE S1 UE Module Droit public de l'immobilier 14 14 Oui Oui

Matière S1 Droit de l'urbanisme Porteur Public 33 13,5 6 6 Oui Oui CC&CT 1/ 1 Écrit 3h 

Matière S1 Droit de l'environnement Porté Public 30 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral/Écrit Oral ou écrit d'1h

Matière S1 Fiscalité de l'entreprise et de l'enregistrement Porté
Notarial, 

Patrimoine
30 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral/Écrit Oral ou écrit d'1h

UE S1 UE Module Langues 1 (1 choix valable pour les 2 semestres) 2 2 Oui Oui

Matière S1 Allemand Porté
Tous les 

masters

Matière S1 Anglais Porteur

Matière S1 Espagnol Porteur

Matière S1 Italien Porté
Tous les 

masters

Semestre S2 Semestre 2 195 39 30 30 Oui Oui

UE S2 UE Module Pluridisciplinaire 14 14 Oui Oui

Matière S2 Contrats Immobiliers 2 Porteur
Notarial, 

Patrimoine
33 13,5 6 6 Oui Oui CC&CT 1/ 1 Écrit 3h

Matière S2 Droit de l'entreprise individuelle Porté
Patrimoine, 

Notarial
30 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h

Matière S2 Droit des contrats et marchés publics Porté Public 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral/Écrit Oral ou écrit d'1h

UE S2 UE Module Droit privé de l'immobilier 2 14 14 Oui Oui

Matière S2 Droit de la construction Porteur Notarial 33 13,5 6 6 Oui Oui CC&CT 1/ 1 Écrit 3h

Matière S2 Droit des sûretés Porté
Patrimoine, 

Immobilier
33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral/Écrit Oral ou écrit d'1h

Matière S2 Fiscalité du patrimoine Porté
Notarial, 

Immobilier
33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral/Écrit Oral ou écrit d'1h

UE S2 UE Module Langues 2 (même langue que celle choisie au S1) 2 2 Oui Oui

Matière S2 Allemand Porté
Tous les 

masters

Matière S2 Anglais Porteur

Matière S2 Espagnol Porteur

Matière S2 Italien Porté
Tous les 

masters

TOTAL ANNUEL 381 78 60 60

MASTER 1

Observation 

session d'examens

Session Unique

Contrôle Terminal

DROIT DE l'IMMOBILIER

2

2

Parcours-type

2 Oui Oui CCI (CC Intégral)12

2 Oui Oui CCI (CC Intégral)12
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Nature ELP Période Libellé ELP
Porteur / 

Porté

Mutualisé 

avec

Heures 

CM

Heures 

TD

Heures 

TP
ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle Nature Durée

Semestre S1 Semestre 3 285 45 45 Oui Oui

UE S1 UE Module Droit privé de l'immobilier 20 20 Oui Oui

Matière S1 Contrats des constructeurs Porteur
M2 géomètre-

expert
21 Non Oui CT (Contrôle terminal)

Matière S1 Droit de la copropriété Porté Notarial 25 Non Oui CT (Contrôle terminal)

Matière S1 Responsabilités et assurances des constructeurs Porteur
M2 géomètre-

expert
21 Non Oui CT (Contrôle terminal)

Matière S1 Baux civils et commerciaux Porté Notarial 25 Non Oui CT (Contrôle terminal)

UE S1 UE Module Droit public de l'immobilier 19 19 Oui Oui

Matière S1 Droit des marchés publics de travaux Porteur
M2 géomètre-

expert
18 Non Oui CT (Contrôle terminal)

Matière S1 Droit de l'urbanisme Porteur
M2 géomètre-

expert
24 Non Oui CT (Contrôle terminal)

Matière S1 Fiscalité immobilière Porté Notarial 25 Non Oui CT (Contrôle terminal)

Matière S1 Droit de l'environnement Porteur
M2 géomètre-

expert
21 Non Oui CT (Contrôle terminal)

Matière S1 Contentieux de l'immobilier Porteur
M2 géomètre-

expert
18 1 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 UE Module pluridisciplinaire 6 6 Oui Oui

Matière S1 Financement de la construction Porteur
M2 géomètre-

expert
18 1 Non Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Droit du logement social Porteur
M2 géomètre-

expert
18 1 Non Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Expertise foncière et immobilière Porté Notarial 18 1 Non Oui CT (Contrôle terminal) Oral

Matière S1 Gestion comptable Porteur
M2 géomètre-

expert
18 1 Non Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Gestion du contrat de construction international Porteur
M2 géomètre-

expert
15 / / Non évalué

Semestre S2 Semestre 4 15 15 Oui Oui

UE S2 UE Orientation  (1 voie au choix) 15 15 Oui Oui

Matière S2 Voie professionnelle : stage d'une durée minimale de 2 mois Non Oui CT (Contrôle terminal) Rapport/Mémoire
Rapport de stage ou rapport d'activité sur 

autorisation

Matière S2 Voie recherche : mémoire Non Oui CT (Contrôle terminal) Mémoire/Soutenance Mémoire avec soutenance

TOTAL ANNUEL 285 60 60

Parcours-type Contrôle Terminal

MASTER 2 DROIT DE l'IMMOBILIER session unique

1 écrit de 3h (sur 1 matière tirée au sort parmi 

les 4 matières) et 2 oraux (sur 2 matières tirées 

au sort parmi les 3 autres matières restantes)

1 écrit de 3h (sur 1 matière tirée au sort parmi 

les 4 matières) et 2 oraux (sur 2 matières tirées 

au sort parmi les 3 autres matières restantes)

1 pour les 

oraux et 2 

pour l'écrit

1 pour les 

oraux et 2 

pour l'écrit

Observation session d'examens

Oral/Écrit

Oral/Écrit
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ANNEXE - DELIBERATION n° CEVE 2023-22-DRT-003

COMPOSANTE DROIT

MENTION

PARCOURS

Session M1 Session unique

Session M2 Session unique

Les MCC spécifiques déterminent les conditions particulières de réinscription applicables aux différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de professionnalisation applicables aux différents parcours

Sessions d'examen

Validation

Seconde chance

L’étudiant qui, du fait d’un motif impérieux et légitime dûment justifié, n’a pu se présenter à la session unique du semestre, peut être 

autorisé à composer à une session de remplacement, à condition d’avoir déposé une demande, accompagnée  des éléments de nature à 

justifier son absence, au plus tard 10 jours calendaires après la fin des épreuves de la session unique.

Le Président autorise l’étudiant à se présenter à la session de remplacement sur avis d’une commission dont il arrête la composition.

PROFESSIONNALISATION

/

EVALUATION, NOTATION, SECONDE SESSION/CHANCE

/

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières d'appréciation des aptitudes et du contrôle des connaissances et 

compétences, applicables aux différents parcours

Type Diplôme : MASTER

DROIT DE L'IMMOBILIER

LANGUE ENSEIGNEMENT

Le redoublement n’est pas autorisé sauf dérogation accordée par le Président sur avis du jury

REDOUBLEMENT

/

Géomètre-expert

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de validation et de compensation ainsi que la possibilité d’une note 

éliminatoire, applicables aux différents parcours

Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master

Les éléments ci-dessous présentent et précisent les modalités de la 

Délibération N°CEVE-2023-15-DES-001, relative au régime commun des études 

et aux modalités générales de contrôle des connaissances et des compétences 

des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux et des 

diplômes d'université.

- Les UE et semestres sont validés isolément ou par compensation. 

- Les matières d'une UE sont validées isolément ou par compensation. La compensation est organisée entre toutes les matières d'une 

même UE.

Note éliminatoire

/

TEXTES RÉGLEMENTAIRES
Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de 

licence professionnelle et de master

Compensation

Stages

L'année est validée dès lors que l'étudiant y obtient une moyenne supérieure ou égale à 10/20.

- Seuls les enseignements crédités d'ECTS sont capitalisables et conservables dès lors que l'étudiant obtient une moyenne de 10/20.

- Pour les matières non validées, l’étudiant ne conserve pas le bénéfice des notes obtenues aux épreuves si la matière prévoit un 

ensemble CM+TD.

Autres modalités

Parcours ouvert uniquement en alternance (contrat d'apprentissage).

Capitalisation/conservation

VALIDATION, COMPENSATION, CAPITALISATION, CONSERVATION

MCC-MASTER-MENTION-DI-PT-GE-FA-M2-2023-2024.xlsx
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Nature ELP Période Libellé ELP
Porteur / 

Porté

Mutualisé 

avec

Heures 

CM

Heures 

TD

Heures 

TP
ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle Nature Durée

Semestre S1 Semestre 3 285 45 45 Oui Oui

UE S1 UE Module Droit privé de l'immobilier 20 20 Oui Oui

Matière S1 Contrats des constructeurs Porté Immobilier 21 Non Oui CT (Contrôle terminal) Oral/Écrit

Matière S1 Droit de la copropriété Porté Notarial 25 Non Oui CT (Contrôle terminal) Oral/Écrit

Matière S1 Responsabilités et assurances des constructeurs Porté Immobilier 21 Non Oui CT (Contrôle terminal) Oral/Écrit

Matière S1 Baux civils et commerciaux Porté Notarial 25 Non Oui CT (Contrôle terminal) Oral/Écrit

UE S1 UE Module Droit public de l'immobilier 19 19 Oui Oui

Matière S1 Droit des marchés publics de travaux Porté Immobilier 18 Non Oui CT (Contrôle terminal) Oral/Écrit

Matière S1 Droit de l'urbanisme Porté Immobilier 24 Non Oui CT (Contrôle terminal) Oral/Écrit

Matière S1 Fiscalité immobilière Porté Notarial 25 Non Oui CT (Contrôle terminal) Oral/Écrit

Matière S1 Droit de l'environnement Porté Immobilier 21 Non Oui CT (Contrôle terminal) Oral/Écrit

Matière S1 Contentieux de l'immobilier Porté Immobilier 18 1 Non Oui CCI (CC Intégral)

UE S1 UE Module pluridisciplinaire 6 6 Oui Oui

Matière S1 Financement de la construction Porté Immobilier 18 1 Non Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Droit du logement social Porté Immobilier 18 1 Non Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Expertise foncière et immobilière Porté Notarial 18 1 Non Oui CT (Contrôle terminal) Oral

Matière S1 Gestion comptable Porté Immobilier 18 1 Non Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Gestion du contrat de construction international Porté Immobilier 15 / / Non évalué

Semestre S2 Semestre 4 174 12 15 15 Oui Oui

UE S2 UE Parcours géomètre-expert Porté
DU géomètre-

expert
174 12 15 15 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Voir modalités du DU géomètre-expert

TOTAL ANNUEL 459 12 60 60

1 écrit de 3h (sur 1 matière tirée au sort parmi 

les 4 matières) et 2 oraux (sur 2 matières tirées 

au sort parmi les 3 autres matières restantes)

1 écrit de 3h (sur 1 matière tirée au sort parmi 

les 4 matières) et 2 oraux (sur 2 matières tirées 

au sort parmi les 3 autres matières restantes)

1 pour les 

oraux et 2 

pour l'écrit

1 pour les 

oraux et 2 

pour l'écrit

Observation session d'examens
Parcours-type Géomètre-expert Contrôle Terminal

MASTER 2 DROIT DE l'IMMOBILIER session unique
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COMPOSANTE DROIT

MENTION

Session M1 Seconde session/chance

Session M2 Seconde session/chance

Les MCC spécifiques déterminent les conditions particulières de réinscription applicables aux différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de professionnalisation applicables aux différents parcours

Sessions d'examen

Validation

Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master

Les éléments ci-dessous présentent et précisent les modalités de la Délibération N°CEVE-2023-

15-DES-001, relative au régime commun des études et aux modalités générales de contrôle des 

connaissances et des compétences des formations conduisant à la délivrance des diplômes 

nationaux et des diplômes d'université.

- Les semestres sont validés isolement sur la base de la moyenne générale des notes obtenues à l'ensemble des unités d'enseignement qui le composent. 

- Les UE sont validés isolément ou par compensation. 

Note éliminatoire
Note inférieure à 6/20 dans une UE ou absence non justifiée.

TEXTES RÉGLEMENTAIRES

Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de 

master

Compensation

Stages

L'année est validée dès lors que l'étudiant obtient une moyenne supérieure ou égale à 10/20 aux deux semestres.

Les enseignements crédités d'ECTS sont capitalisables et conservables dès lors que l'étudiant obtient une moyenne de 10/20.

Autres modalités
/

Capitalisation/conservation

Seconde chance

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de validation et de compensation ainsi que la possibilité d’une note éliminatoire, applicables aux 

différents parcours

Type Diplôme : MASTER

ETHIQUE

LANGUE ENSEIGNEMENT

Le redoublement n’est pas autorisé sauf dérogation accordée par le Président sur avis du jury

REDOUBLEMENT

/

PROFESSIONNALISATION

/

EVALUATION, NOTATION, SECONDE SESSION/CHANCE

VALIDATION, COMPENSATION, CAPITALISATION, CONSERVATION

Cette formation est co-acréditée avec les universités UT2 Jean Jaurès, UT3 Paul Sabatier et UT Capitole.

Les évaluations relèvent des universités portant les enseignements.

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières d'appréciation des aptitudes et du contrôle des connaissances et compétences, applicables aux 

différents parcours

MCC-MASTER-MENTION-ETHIQUE-2023-2024 - V2Def.xlsx



CONSEIL DES ETUDES ET DE LA VIE ETUDIANTE

Séance du 13 juin 2023

ANNEXE - DELIBERATION n° CEVE 2023-22-DRT-003

Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Porteur / 

Porté

Mutualisé 

avec

Heures 

CM

Heures 

TD

Heures 

TP
ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée

Semestre S1 Semestre 1 183 30 30 Oui Non

UE S1 UE 701 Epistémologie : médecine et sciences du vivant I -UT2 50 6 6 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Rapport/Mémoire Evaluation organisée par UT 2

UE S1 UE 702 Droits des libertés fondamentales - UTCapitole Porté  L3 DROIT L3 Droit 33 6 6 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral Oral

UE S1 UE 703 Histoire de la médecine - UT3 25 6 6 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral Oral Evaluation organisée par UT 3

UE S1 UE 704 Histoire de la notion éthique -UT2 25 5 5 Oui Oui CCI (CC Intégral) Oral Evaluation organisée par UT 2

UE S1 UE 705 Initiation à la recherche - UT2 25 4 4 Oui Oui CCI (CC Intégral) Oral Evaluation organisée par UT 2

UE S1 UE 706 LANSAD ou option - UT2 25 3 3 Oui Oui CCI (CC Intégral) À déterminer
Evaluation organisée par UT 2 (modalité 

session 2 selon option choisie)

Semestre S2 Semestre 2 165 30 30 Oui Non

UE S2 UE 801 Mise en situation pratique 1 - UTCapitole 9 9 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral Oral

UE S2 UE 802 Droit et risque - UTCapitole 40 6 6 Oui Oui CCI (CC Intégral) Oral

UE S2 UE 803 Procréation et vie commençante - UT3 25 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral Oral Evaluation organisée par UT 3

UE S2 UE 804 Ethique du soin et fin de vie - UT3 25 5 5 Oui Oui CCI (CC Intégral) Oral Evaluation organisée par UT 3

UE S2 UE 805 Initiation à la recherche et au management de la santé - UT2 50 3 3 Oui Oui CCI (CC Intégral) Oral Evaluation organisée par UT 2

UE S2 UE 806 LANSAD ou option - UT2 25 3 3 Oui Oui CCI (CC Intégral) À déterminer
Evaluation organisée par UT 2 (modalité 

session 2 selon option choisie)

TOTAL ANNUEL 348 60 60

Parcours-type

MASTER 1

Observation session d'examens

1ère session Seconde session/chance

Contrôle Terminal Contrôle TerminalETHIQUE DU SOIN ET DE LA RECHERCHE (Philosophie, Médecine, Droit)

ETHIQUE 
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Porteur / 

Porté

Mutualisé 

avec

Heures 

CM

Heures 

TD

Heures 

TP
ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle Nbre d'évaluation minimum Nature Durée Nature Durée

SEMESTRE S1 Semestre 3 135 30 30 Oui Non

UE S1
UE901 - Epistémologie : médecine et sciences du 

vivant -UT2
Porté 25 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Rapport/Mémoire Rapport/Mémoire Evaluation organisée par UT 2

UE S1 UE902 - Droit de la santé - UT Capitole
Porté

M1 Droit public
M1 Droit public 30 5 5 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral Oral

UE S1 UE903 - Question éthique contemporaine - UT2 Porté 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Rapport/Mémoire Rapport/Mémoire Evaluation organisée par UT2

UE S1 UE904 - Histoire de la notion d'éthique - UT2 Porté 22 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral Oral Evaluation organisée par UT2

UE S1 UE905 - Mise en situation pratique II - UT Capitole Porté 9 9 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral Oral

UE S1 Ethique de la recherche biomédicale - UT3 Porté 25 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Rapport/Mémoire Oral Evaluation organisée par UT3

SEMESTRE S2 Semestre 4 75 30 30 Oui Non

UE S2 Mémoire 18 18 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Mémoire/Soutenance

UE S2 Bioéthique et libertés - UTCapitole
Porté 

 M2 Droit des 

M2 Droit des 

libertés
25 5 5 Oui Oui CCI (CC Intégral)

UE S2
Gestion du risque en milieu de soin et santé publique - 

UT3
Porté 25 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Rapport/Mémoire Oral Evaluation organisée par UT3

UE S2
Stage dans le milieu de la santé 

(Faculté de médecine UT3)
Porté 25 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Mémoire/Soutenance Oral Evaluation organisée par UT3

TOTAL ANNUEL 210 60 60

Observation session d'examensParcours-type ETHIQUE DU SOIN ET DE LA RECHERCHE  (Philosophie, Médecine, Droit) Contrôle Terminal Contrôle Terminal

MASTER 2 ETHIQUE 1ère session Seconde session/chance
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COMPOSANTE DROIT

MENTION

PARCOURS TYPE Histoire du droit et des institutions

Session M1 Session unique

Session M2 Session unique

Les MCC spécifiques déterminent les conditions particulières de réinscription applicables aux différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de professionnalisation applicables aux différents parcours

Sessions d'examen

Validation

Arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence

Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master

Les éléments ci-dessous présentent et précisent les modalités de la Délibération 

N°CEVE-2023-15-DRT-001, relative au régime commun des études et aux modalités 

générales de contrôle des connaissances des formations conduisant à la délivrance 

des diplômes nationaux et des diplômes d'université.

- Les UE et semestres sont validés isolément ou par compensation. 

- Les matières d'une UE sont validées isolément ou par compensation. La compensation est organisée entre toutes les matières d'une même UE.

Note éliminatoire

/

TEXTES RÉGLEMENTAIRES

Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de 

master

Compensation

Stages

L'année est validée dès lors que l'étudiant y obtient une moyenne supérieure ou égale à 10/20.

- Seuls les enseignements crédités d'ECTS sont capitalisables et conservables dès lors que l'étudiant obtient une moyenne de 10/20.

- Pour les matières non validées, l’étudiant ne conserve pas le bénéfice des notes obtenues aux épreuves si la matière prévoit un ensemble CM+TD.

Autres modalités

/

Capitalisation/conservation

Seconde chance

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de validation et de compensation ainsi que la possibilité d’une note éliminatoire, applicables aux 

différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières d'appréciation des aptitudes et du contrôle des connaissances et compétences, applicables aux 

différents parcours

Type Diplôme : MASTER

HISTOIRE DU DROIT

LANGUE ENSEIGNEMENT

Le redoublement n’est pas autorisé sauf dérogation accordée par le Président sur avis du jury

REDOUBLEMENT

/

L’étudiant qui, du fait d’un motif impérieux et légitime dûment justifié, n’a pu se présenter à la session unique du semestre, peut être autorisé à composer à une 

session de remplacement, à condition d’avoir déposé une demande, accompagnée  des éléments de nature à justifier son absence, au plus tard 10 jours 

calendaires après la fin des épreuves de la session unique.

Le Président autorise l’étudiant à se présenter à la session de remplacement sur avis d’une commission dont il arrête la composition.

PROFESSIONNALISATION

/

EVALUATION, NOTATION, SECONDE SESSION/CHANCE

VALIDATION, COMPENSATION, CAPITALISATION, CONSERVATION

/

MCC-MASTER-MENTION-HDI-2023-2024 V2.xlsx
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Porteur / 

Porté

Mutualisé 

avec

Heures 

CM

Heures 

TD

Heures 

TP
ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée

Semestre S1 SEMESTRE 1 159 39 30 30 Oui Oui

UE S1 UE Histoire et culture du droit 1 96 12 12 Oui Oui

Matière S1 Histoire de la Justice Porteur 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h

Matière S1 Histoire des doctrines juridiques en Europe Porteur 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h

Matière S1 Idéologies politiques modernes Porteur
Science 

politique-PS
30 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h

UE S1 UE Socle juridique fondamental 1 63 8 8 Oui Oui

Matière S1 Droit processuel Porté Droit privé 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral

Matière S1 Philosophie du droit Porté Droit privé 30 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral

UE S1 UE Travaux dirigés 1 27 8 8 Oui Oui

Matière S1 Histoire de la Justice Porteur 13,5 4 4 Oui Oui CCI (CC Intégral)

1 option au choix (choix valable pour les 2 semestres = même 

n° d'option)

Matière S1
Option 1 : Introduction au droit du patrimoine culturel et 

historique
Porteur 13,5 4 4 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Option 2 :  Culture juridique et historique Porteur 13,5 4 4 Oui Oui CCI (CC Intégral)

UE S1
UE Langue vivante 1 

(1 choix valable pour les 2 semestres)
12 2 2 Oui Oui

Matière S1 Anglais Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Espagnol Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Allemand Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Italien Oui Oui CCI (CC Intégral)

12 2 2

Parcours-type

MASTER 1

Observation session 

d'examens

 session unique

Contrôle TerminalHistoire du droit et des institutions

HISTOIRE DU DROIT
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Porteur / 

Porté

Mutualisé 

avec

Heures 

CM

Heures 

TD

Heures 

TP
ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée

Parcours-type

MASTER 1

Observation session 

d'examens

 session unique

Contrôle TerminalHistoire du droit et des institutions

HISTOIRE DU DROIT

Semestre S2 SEMESTRE 2 156 39 30 30 Oui Oui

UE S2 UE Histoire et culture du droit 2 93 12 12 Oui Oui

Matière S2 Histoire de l'Etat et de l'Administration Porteur sc politique 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h

Matière S2 Histoire du droit social Porteur Droit social 30 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h

Matière S2 Histoire contemporaine Porteur Droit pénal 30 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h

UE S2 UE Socle juridique fondamental 2 63 8 8 Oui Oui

Matière S2 Droit patrimonial de la famille Porté Droit privé 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral

Matière S2 Science administrative Porté Droit public 30 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral

UE S2 UE Travaux dirigés 2 27 8 8 Oui Oui

Matière S2 Histoire de l'Etat et de l'Administration Porteur 13,5 4 4 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Selon option choisie au S1 (même n° d'option) : 

Matière S2 Option 1 : Institutions culturelles et patrimoniales Porteur 13,5 4 4 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S2 Option 2 : Fondements contemporains du droit Porteur 13,5 4 4 Oui Oui CCI (CC Intégral)

UE S2
UE Langue vivante 2 

(même langue que celle choisie au S1)
12 2 2 Oui Oui

Matière S2 Anglais Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S2 Espagnol Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S2 Allemand Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S2 Italien Oui Oui CCI (CC Intégral)

TOTAL ANNUEL 315 78 60 60

12 2 2
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Porteur / 

Porté

Mutualisé 

avec

Heures 

CM

Heures 

TD

Heures 

TP
ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée

Semestre S1 SEMESTRE 3 160 6 30 30 Oui Oui

UE S1 UE 1 Cours fondamentaux 45 12 12 Oui Oui

Matière S1 Histoire du droit public 15 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h

Matière S1 Histoire du droit privé Porteur
M2 Droit privé 

fondamenta
15 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h

Matière S1 Histoire des sources du droit et de la science juridique 15 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h

UE S1 UE 2 Cours d'approfondissement 100 12 12 Oui Oui

Matière S1 Histoire du droit pénal et de la procédure pénale Porteur
M2 Droit pénal 

et sciences 
15

Matière S1 Histoire du droit des affaires Porteur
M2 Droit 

fondamental 
15

Matière S1 Le prince et le sacré, vers la modernité juridique 15

Matière S1 Histoire du droit public des cultes 15

Matière S1 Histoire des professions juridiques et judiciaires Porteur 20

Matière S1 Séminaires internationaux 20

UE S1 UE 3 Spécialisation (1 option au choix) 15 6 6 6 Oui Oui

S1 option 1

Matière S1 Fondements anthropologiques du droit 15 4 4 Oui Oui CCI (CC Intégral)

ET

Matière S1 Actualité de l'histoire du droit 6 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

S1 option 2

Matière S1 Droit du patrimoine culturel 15 4 4 Oui Oui CCI (CC Intégral)

ET

Matière S1 Actualité du droit du patrimoine 6 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Semestre S2 SEMESTRE 4 20 30 30 Oui Oui

UE S2 UE 4 Spécialisation (1 option au choix) 20 5 5 Oui Oui

S2 option 1

Matière S2 Fondements romains du droit 10 2,5 2,5 Oui Oui CCI (CC Intégral)

ET

Matière S2 Traditions juridiques en Europe 10 2,5 2,5 Oui Oui CCI (CC Intégral)

S2 option 2

Matière S2 Conservation des sources historiques 10 2,5 2,5 Oui Oui CCI (CC Intégral)

ET

Matière S2 Histoire de la justice et sources judiciaires 10 2,5 2,5 Oui Oui CCI (CC Intégral)

UE S2 UE 5 Mémoire 25 25 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Mémoire/Soutenance

TOTAL ANNUEL 160 26 60 60

CT (Contrôle terminal) Oral
Grand oral portant sur 

les matière de l'UE

Observation session 

d'examens
Parcours-type Histoire du droit et des institutions Contrôle Terminal

MASTER 2 HISTOIRE DU DROIT Session unique



COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE
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ANNEXE - DELIBERATION n° CFVU 2022 - 23 - DRT - 003

COMPOSANTE DROIT

MENTION

PARCOURS TYPE Politique et sécurité

Session M1 Session unique

Session M2 Session unique

Les MCC spécifiques déterminent les conditions particulières de réinscription applicables aux différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de professionnalisation applicables aux différents parcours

Sessions d'examen

Validation

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de validation et de compensation ainsi que la possibilité d’une note éliminatoire, applicables aux 

différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières d'appréciation des aptitudes et du contrôle des connaissances et compétences, applicables aux 

différents parcours

Type Diplôme : MASTER

SCIENCE POLITIQUE

LANGUE ENSEIGNEMENT

Le redoublement n’est pas autorisé sauf dérogation accordée par le Président sur avis du jury

REDOUBLEMENT

/

L’étudiant qui, du fait d’un motif impérieux et légitime dûment justifié, n’a pu se présenter à la session unique du semestre, peut être autorisé à composer à 

une session de remplacement, à condition d’avoir déposé une demande, accompagnée  des éléments de nature à justifier son absence, au plus tard 10 jours 

calendaires après la fin des épreuves de la session unique.

Le Président autorise l’étudiant à se présenter à la session de remplacement sur avis d’une commission dont il arrête la composition.

PROFESSIONNALISATION

/

EVALUATION, NOTATION, SECONDE SESSION/CHANCE

VALIDATION, COMPENSATION, CAPITALISATION, CONSERVATION

/

Arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence

Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master

Les éléments ci-dessous présentent et précisent les modalités de la Délibération N°CEVE-2023-15-

DES-001, relative au régime commun des études et aux modalités générales de contrôle des 

connaissances des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux et des diplômes 

d'université.

- Les UE et semestres sont validés isolément ou par compensation. 

- Les matières d'une UE sont validées isolément ou par compensation. La compensation est organisée entre toutes les matières d'une même UE.

Note éliminatoire

/

TEXTES RÉGLEMENTAIRES

Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de 

master

Compensation

Stages

L'année est validée dès lors que l'étudiant y obtient une moyenne supérieure ou égale à 10/20.

- Seuls les enseignements crédités d'ECTS sont capitalisables et conservables dès lors que l'étudiant obtient une moyenne de 10/20.

- Pour les matières non validées, l’étudiant ne conserve pas le bénéfice des notes obtenues aux épreuves si la matière prévoit un ensemble CM+TD.

Autres modalités

/

Capitalisation/conservation

Seconde chance

MCC-MASTER-MENTION-SP-PT PS-M1 et M2-2023-2024-VDef-3.xlsx



Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP Porteur / Porté
Mutualisé 

avec
Heures CM Heures TD Heures TP ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Si CC&CT 

coef CC/CT 

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée

Semestre S1 SEMESTRE 1 189 52,5 30 30 Oui Oui

Bloc S1

UE S1
UE 1 – Communication spécialisée pour le transfert des 

connaissances 1
12 2 2 Oui Oui

Langue vivante S1 (1 choix valable pour les 2 semestres)

Matière S1 Anglais Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Allemand Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Espagnol Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Italien Oui Oui CCI (CC Intégral)

UE S1
UE2 – Appui à la transformation en contexte de recherche ou 

professionnel 1
13,5 2 2 Oui Oui

Matière S1 Méthodes des sciences sociales (mémoire) Porteur 13,5 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S1

UE S1
UE 3 - Comprendre les grands enjeux des politiques internationales 

et de sécurité 1
96 27 16 16 Oui Oui

Matière S1 Relations Internationales : les théories Porteur 33 13,5 6 6 Oui Oui CC&CT CC=1 / CT=2 Écrit 3h

Matière S1 Sociologie de l’administration : l’appareil administratif d’Etat Porteur 33 13,5 6 6 Oui Oui CC&CT CC=1 / CT=2 Écrit 3h

Matière S1 Analyse des phénomènes criminels Porteur 30 4 4 Oui Oui CC&CT CC=1 / CT=2 Écrit 3h

UE S1 UE 4 – Connaissance disciplinaires sur l’Etat et la politique 1 93 10 10 Oui Oui

Matière S1 Sociologie politique : l’action publique Porteur 30 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral

Matière S1 Idéologies politiques modernes Porté (Histoire) Histoire 30 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral

Matière S1 Théorie et Droit des collectivités territoriales Porté (DCT) Public (DCT) 33 2 2 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral

Parcours-type

MASTER 1

Observation session 

d'examens

 Session unique

Contrôle TerminalPolitique et Sécurité

SCIENCE POLITIQUE

COMPÉTENCES TRANSVERSALES

COMPÉTENCES DISCIPLINAIRES

12 2 2



Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP Porteur / Porté
Mutualisé 

avec
Heures CM Heures TD Heures TP ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Si CC&CT 

coef CC/CT 

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée

Parcours-type

MASTER 1

Observation session 

d'examens

 Session unique

Contrôle TerminalPolitique et Sécurité

SCIENCE POLITIQUE

Semestre S1 SEMESTRE 2 189 52,5 30 30 Oui Oui

Bloc S2

UE S2
UE 5 – Communication spécialisée pour le transfert des 

connaissances 2
12 2 2 Oui Oui

Langue vivante S2 (même langue que celle choisie au S1)

Matière S2 Anglais Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S2 Allemand Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S2 Espagnol Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S2 Italien Oui Oui CCI (CC Intégral)

UE S2
UE6 – Appui à la transformation en contexte de recherche ou 

professionnel 2
13,5 2 2 Oui Oui

Matière S2 Méthodes des sciences sociales (mémoire) Porteur 13,5 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S2

UE S2
UE 7 - Comprendre les grands enjeux des politiques internationales 

et de sécurité 2
96 27 16 16 Oui Oui

Matière S2 Politiques comparées Porteur 33 13,5 6 6 Oui Oui CC&CT CC=1 / CT=2 Écrit 3h

Matière S2 Histoire des institutions militaires et policières Porteur 30 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral

Matière S2 Analyses des questions de sécurité Porteur 33 13,5 6 6 Oui Oui CC&CT CC=1 / CT=2 Écrit 3h

UE S2 UE 8 - Connaissances disciplinaires sur l’Etat et la politique 2 93 10 10 Oui Oui

Matière S2 Vie politique française Porteur 30 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral

Matière S2 Histoire de l'Etat et de l'Administration Porté Histoire 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral

Matière S2 Droit de la fonction publique Porté public 30 2 2 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral

TOTAL ANNUEL 378 105 60 60

COMPÉTENCES TRANSVERSALES

COMPÉTENCES DISCIPLINAIRES

12 2 2



COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE
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ANNEXE - DELIBERATION n° CFVU 2022 - 23 - DRT - 003

Nature ELP Période Libellé ELP
Porteur / 

Porté

Mutualisé 

avec

Heures 

CM

Heures 

TD

Heures 

TP
ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle Nature Durée

Semestre S1 SEMESTRE 3 210 30 30 Oui Oui

Bloc S1

UE S1
UE1 : Savoirs hautement spécialisés sur la sécurité  : Approche politique, sociologique, 

historique et juridique
120 14 14 Oui Oui

Matière S1 Réponses publiques à la délinquance Porteur 39 2 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 2h

Matière S1 Méthodologies de la sécurité urbaine Porteur 21 1 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 2h

Matière S1 Sociologie de la sécurité Porteur 30 1 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 2h

Matière S1 Histoire des institutions policières Porteur 30 1 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 2h

UE S1 UE2 : Connaissances approfondies sur la sécurité 90 16 16 Oui Oui

Matière S1 Système policier français Porteur 15 1 Non Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Terrorisme et radicalisation Porté M2 RIPSDF 15 1 Non Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Polices municipales et sécurité urbaine Porteur 15 1 Non Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Manifestations et maintien de l’ordre Porteur 15 1 Non Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Sûreté du transport aérien Porteur 15 1 Non Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Danger d’internet et cybercriminalité Porté M2 RIPSDF 15 1 Non Oui CCI (CC Intégral)

Semestre S2 SEMESTRE 4 30 30

Bloc S2

UE S2 UE3 : Développement et intégration de savoirs hautement spécialisés 30 30 Oui Oui

Matière S2 Techniques de recherche - Méthodologie du mémoire Porteur 21 1 Non Oui CCI (CC Intégral)

1 voie au choix

Matière S2 VOIE PROFESSIONNELLE : Stage professionnalisant (2 à 6 mois) 26 6,5 Non Oui CT (Contrôle terminal) Rapport/Mémoire

Matière S2 VOIE RECHERCHE : Mémoire de recherche (Stage facultatif) 26 6,5 Non Oui CT (Contrôle terminal) Mémoire/Soutenance

TOTAL ANNUEL 210 60 60

COMPETENCES DE SPECIALITE

COMPETENCES TRANSVERSALES

MASTER 2 SCIENCE POLITIQUE Session unique
Observation 

session 

d'examens

Parcours-type Politique et sécurité Contrôle Terminal



CONSEIL DES ETUDES ET DE LA VIE ETUDIANTE

Séance du 13 juin 2023

ANNEXE - DELIBERATION n° CEVE 2023-22-DRT-003

COMPOSANTE DROIT

MENTION

Session M2 Session unique

Les éléments ci-dessous présentent et précisent les modalités de la Délibération N°CEVE-2023-15-

DRT-001, relative au régime commun des études et aux modalités générales de contrôle des 

connaissances des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux et des diplômes 

d'université.

Les MCC spécifiques déterminent les conditions particulières de réinscription applicables aux différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de professionnalisation applicables aux différents parcours

Sessions d'examen

Validation

Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de validation et de compensation ainsi que la possibilité d’une note éliminatoire, applicables aux 

différents parcours

L'année est validée dès lors que l'étudiant y obtient une moyenne supérieure ou égale à 10/20.

Capitalisation/conservation

- Seuls les enseignements crédités d'ECTS sont capitalisables et conservables dès lors que l'étudiant obtient une moyenne de 10/20.

- Pour les matières non validées, l’étudiant ne conserve pas le bénéfice des notes obtenues aux épreuves si la matière prévoit un ensemble CM+TD.

Compensation

- Les UE et semestres sont validés isolément ou par compensation. 

- Les matières d'une UE sont validées isolément ou par compensation. La compensation est organisée entre toutes les matières d'une même UE.

Note éliminatoire

/

TEXTES RÉGLEMENTAIRES
Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et 

de master
Arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence

VALIDATION, COMPENSATION, CAPITALISATION, CONSERVATION

Le redoublement n’est pas autorisé sauf dérogation accordée par le Président sur avis du jury

PROFESSIONNALISATION

Stages
/
Autres modalités

/

EVALUATION, NOTATION, SECONDE SESSION/CHANCE
Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières d'appréciation des aptitudes et du contrôle des connaissances et compétences, applicables aux 

différents parcours

/

Seconde chance

L’étudiant qui, du fait d’un motif impérieux et légitime dûment justifié, n’a pu se présenter à la session unique du semestre, peut être autorisé à composer à 

une session de remplacement, à condition d’avoir déposé une demande, accompagnée  des éléments de nature à justifier son absence, au plus tard 10 jours 

calendaires après la fin des épreuves de la session unique.

Le Président autorise l’étudiant à se présenter à la session de remplacement sur avis d’une commission dont il arrête la composition.

REDOUBLEMENT

Type Diplôme : MASTER

SCIENCE POLITIQUE

LANGUE ENSEIGNEMENT

/

MCC-MASTER-MENTION-SP-PT-RIPS-M2-2023-2024-VDef.xlsx



CONSEIL DES ETUDES ET DE LA VIE ETUDIANTE

Séance du 13 juin 2023

ANNEXE - DELIBERATION n° CEVE 2023-22-DRT-003

Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Porteur / 

Porté

Mutualisé 

avec

Heures 

CM

Heures 

TD
Heures TP ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée

Semestre S1 SEMESTRE 3 140 36 36 Oui Oui

Bloc S1

UE S1
UE1 : Savoirs hautement spécialisés sur la sécurité, la Police et la délinquance : 

Approche politique, sociologique, historique et juridique
60 12 12 Oui Oui

Matière S1 Défis stratégiques de l’espace et analyse des crises et des conflits contemporains Porteur 15 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Mondialisation et géopolitiques régionales Porteur 15 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Terrorisme et radicalisation Porteur
M2 Politique et 

sécurité
15 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Dangers d’internet et cybercriminalité Porteur
M2 Politique et 

sécurité
15 3 Non Oui CCI (CC Intégral)

Bloc S1

UE S1 UE2 : Connaissances approfondies sur la sécurité 80 24 24 Oui Oui

Matière S1 Théories de la sécurité Porteur 20 6 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h

Matière S1 Sécurité en Europe Porteur 20 6 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h

Matière S1 Problématiques politiques et juridiques des interventions militaires Porteur 20 6 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h

Matière S1 Cyberespace et politiques de sécurité Porteur 20 6 Non Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 3h

Semestre S2 SEMESTRE 4 21 24 24 Oui Oui

Bloc S2

UE S2 UE3 :  Appui à la transformation en contexe de recherche ou professionnel 21 24 24 Oui Oui

Matière S2 Méthodologie de recherche et conduite du projet professionnel Porteur 21 4 4 Non Oui CCI (CC Intégral)

1 voie au choix

Matière S2 Voie Professionnelle : stage professionnalisant (2 à 6 mois) Non Oui Rapport/Mémoire

Matière S2 Voie Recherche : mémoire et soutenance Non Oui Mémoire/Soutenance

TOTAL ANNUEL 161 60 60

20

COMPETENCES TRANSVERSALES

COMPETENCES DE SPECIALITE

COMPETENCES TRANSVERSALES

MASTER 2 SCIENCE POLITIQUE Session unique

Parcours-type Relations Internationales et politiques de sécurités et de défense Contrôle Terminal



CONSEIL DES ETUDES ET DE LA VIE ETUDIANTE

Séance du 13 JUIN 2023

ANNEXE - DELIBERATION n° CEVE 2023 - 22 - DRT - 003

COMPOSANTE DROIT

MENTION

PARCOURS TYPE Droit de la coopération économique et des affaires internationales

Session M1 Session unique

Session M2 Session unique

Les MCC spécifiques déterminent les conditions particulières de réinscription applicables aux différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de professionnalisation applicables aux différents parcours

Sessions d'examen

Validation

/
TEXTES RÉGLEMENTAIRES

Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle 

et de master

Compensation

Stages

L'année est validée dès lors que l'étudiant y obtient une moyenne supérieure ou égale à 10/20.

En M2, les enseignements sont entièrement délocalisés au Vietnam. Cette mobilité est obligatoire pour la validation du diplôme.

- Seuls les enseignements crédités d'ECTS sont capitalisables et conservables dès lors que l'étudiant obtient une moyenne de 10/20.

- Pour les matières non validées, l’étudiant ne conserve pas le bénéfice des notes obtenues aux épreuves si la matière prévoit un ensemble CM+TD.

Autres modalités

/

Capitalisation/conservation

Seconde chance

L’étudiant qui, du fait d’un motif impérieux et légitime dûment justifié, n’a pu se présenter à la session unique du semestre, peut être autorisé à 

composer à une session de remplacement, à condition d’avoir déposé une demande, accompagnée  des éléments de nature à justifier son absence, au 

plus tard 10 jours calendaires après la fin des épreuves de la session unique.

Le Président autorise l’étudiant à se présenter à la session de remplacement sur avis d’une commission dont il arrête la composition.

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de validation et de compensation ainsi que la possibilité d’une note éliminatoire, applicables 

aux différents parcours

Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master

Type Diplôme : MASTER

DROIT INTERNATIONAL ET DROIT EUROPEEN

LANGUE ENSEIGNEMENT

REDOUBLEMENT

/

Le redoublement n’est pas autorisé sauf dérogation accordée par le Président sur avis du jury

PROFESSIONNALISATION

/

EVALUATION, NOTATION, SECONDE SESSION/CHANCE

VALIDATION, COMPENSATION, CAPITALISATION, CONSERVATION

/

Les éléments ci-dessous présentent et précisent les modalités de la Délibération 

N°CEVE-2023-15-DES-001, relative au régime commun des études et aux modalités 

générales de contrôle des connaissances et des compétences des formations 

conduisant à la délivrance des diplômes nationaux et des diplômes d'université.

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières d'appréciation des aptitudes et du contrôle des connaissances et compétences, applicables 

aux différents parcours

- Les UE et semestres sont validés isolément ou par compensation. 

- Les matières d'une UE sont validées isolément ou par compensation. La compensation est organisée entre toutes les matières d'une même UE.

Note éliminatoire

MCC-MASTER-MENTION-DIDE-PT DCEAI-2023-2024-V2.xlsx



CONSEIL DES ETUDES ET DE LA VIE ETUDIANTE

Séance du 13 JUIN 2023

ANNEXE - DELIBERATION n° CEVE 2023 - 22 - DRT - 003

Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Heures 

CM

Heures 

TD

Heures 

TP
ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Si CC&CT 

coef CC/CT 

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée

Semestre S1 SEMESTRE 1 180 42 30 30 Oui Oui

UE S1 UE 1 132 27 20 20 Oui Oui

Matière S1 Droit International Privé 1 33 13,5 6 6 Oui Oui CC&CT CC=1 / CT=2 Écrit 3h

Matière Contentieux International 33 13,5 6 6 Oui Oui CC&CT CC=1 / CT=2 Écrit 3h

Matière S1 Droit international et Européen des droits de l'Homme 33 13,5 6 6 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral/Écrit Oral ou écrit 1 h

Matière S1 Contentieux de l'Union Européenne 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h

Matière S1 Droit international et Européen des droits de l'Homme 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral/Écrit Oral ou écrit 1 h

Matière S1 Contentieux international 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral/Écrit Oral ou écrit 1 h

UE S1 UE 2 48 3 8 8 Oui Oui

Matière S1 Droit du commerce international 18 3 4 4 Oui Oui CCI (CC Intégral)

 1 option au choix parmi les 5 proposées : 

Matière S1 Droit fiscal international et  européen 30 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral/Écrit Oral ou écrit 1 h

Matière S1 Droit privé comparé 30 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h

Matière S1 Droit public comparé 30 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral/Écrit Oral ou écrit 1 h

Matière S1 Droit international économique 30 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral/Écrit Oral ou écrit 1 h

Matière S1 Droit européen du numérique 30 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral/Écrit Oral ou écrit 1 h

UE S1
UE 3

(1 choix valable pour les 2 semestres)
12 2 2 Oui Oui

Matière S1 Anglais Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Espagnol Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Allemand Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S1 Italien Oui Oui CCI (CC Intégral)

2 2

Choisir 1 matière renforcée  (CM+TD) parmi les 2 proposées :

Choisir 2 matières non renforcées  (CM) 

différentes  de la matière renforcée déjà choisie au S1 :

12

Observation 

session 

d'examens

Parcours-type Droit de la coopération économique et des affaires internationales Contrôle Terminal

MASTER 1 DROIT INTERNATIONAL / DROIT EUROPEEN Session unique



CONSEIL DES ETUDES ET DE LA VIE ETUDIANTE

Séance du 13 JUIN 2023

ANNEXE - DELIBERATION n° CEVE 2023 - 22 - DRT - 003

Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Heures 

CM

Heures 

TD

Heures 

TP
ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Si CC&CT 

coef CC/CT 

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée

Observation 

session 

d'examens

Parcours-type Droit de la coopération économique et des affaires internationales Contrôle Terminal

MASTER 1 DROIT INTERNATIONAL / DROIT EUROPEEN Session unique

Semestre S2 SEMESTRE 2 192 39 30 30

UE S2 UE 4 132 27 20 20 Oui Oui

Matière S2 Droit international privé 2 33 13,5 6 6 Oui Oui CC&CT CC=1 / CT=2 Écrit 3h

Matière S2 Droit du marché interieur 33 13,5 6 6 Oui Oui CC&CT CC=1 / CT=2 Écrit 3h

Matière S2 Droit International public 33 13,5 6 6 Oui Oui CC&CT CC=1 / CT=2 Écrit 3h

Matière S2 Droits fondamentaux de l'Union européenne 33 13,5 6 6 Oui Oui CC&CT CC=1 / CT=2 Écrit 3h

Matière S2 Droits fondamentaux de l'Union européenne 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral/Écrit Oral ou écrit 1 h

Matière S2 Droit du marché interieur 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral/Écrit Oral ou écrit 1 h

Matière S2 Droit international Public 33 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral/Écrit Oral ou écrit 1 h

UE S2 UE 5 60 8 8 Oui Oui

Matière S2 Droit international et européen des affaires 30 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral/Écrit Oral ou écrit 1 h

 1 option au choix parmi les 3 proposées : 

Matière S2 Droit européen de la concurrence 30 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral/Écrit Oral ou écrit 1 h

Matière S2 Droit international et européen des transports 30 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral/Écrit Oral ou écrit 1 h

Matière S2 Droit aérien et spatial 18 3 4 4 Oui Oui CCI (CC Intégral)

UE S2 UE 6 (même langue que celle choisie au S1) 12 2 2 Oui Oui

Matière S2 Anglais Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S2 Espagnol Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S2 Allemand Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S2 Italien Oui Oui CCI (CC Intégral)

TOTAL ANNUEL 372 81 60 60

Choisir 1 matière renforcée  (CM+TD) parmi les 3 proposées :

Choisir 2 matières non renforcées  (CM) 

différentes  de la matière renforcée déjà choisie au S2 :

12 2 2
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Heures 

CM

Heures 

TD

Heures 

TP
ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Si CC&CT 

coef CC/CT 

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée

Semestre S1 SEMESTRE 3 200 30 30 Oui Oui

UE S1 UE 1 Droit de la coopération économique 100 15 15 Oui Oui

Matière S1 Droit des intégrations régionales 20 3 Oui Oui

Matière S1 Droit des investissements étrangers 20 3 Oui Oui

Matière S1 Droit des marchés de partenariat 20 3 Oui Oui

Matière S1 Droit des propriétés publiques 20 3 Oui Oui

Matière S1 Droit de l’environnement et du développement durable 20 3 Oui Oui

UE S1 UE 2 Droit du commerce international 100 15 15 Oui Oui

Matière S1 Droit international économique 20 3 Oui Oui

Matière S1 Droit de la concurrence 20 3 Oui Oui

Matière S1 Droit des contrats internationaux et de l’arbitrage 20 3 Oui Oui

Matière S1 Protection internationale de la propriété intellectuelle 20 3 Oui Oui

Matière S1 Droit du commerce électronique 20 3 Oui Oui

Semestre S2 SEMESTRE 4 140 80 30 30 Oui Oui

UE S2 UE 3 Droit international et éthique des affaires 120 15 15 Oui Oui

Matière S2 Droit international privé 20 3 Oui Oui

Matière S2 Droit des sociétés : gouvernance, éthique et compliance 20 3 Oui Oui

Matière S2 Droit pénal des affaires 20 3 Oui Oui

Matière S2 Droit social comparé 20 2 Oui Oui

Matière S2 Droit fiscal international et comparé 20 2 Oui Oui

Matière S2 Droit international du crédit et des garanties 20 2 Oui Oui

UE S2 UE 4 Formation à la recherche et professionnalisation 20 80 15 15 Oui Oui

Matière S2 Méthodologie de la recherche 20 1 1 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S2 Séminaires pratiques 40 2 2 Oui Oui CCI (CC Intégral)

Matière S2 Anglais des affaires 40 2 2 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral

1 voie au choix

Matière S2
Voie professionnelle : Rapport de stage (stage en entreprise d’une durée minimale 

de trois mois)
10 10 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Rapport/Mémoire

rapport de stage et soutenance ou 

un mémoire inspiré de thématiques 

rencontrées lors du stage

Matière S2 Voie recherche : Mémoire 10 10 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Mémoire/Soutenance
mémoire de recherche et 

soutenance

TOTAL ANNUEL 340 80 60 60

Grand oral ensemble des matières 

UE3 et matières non évaluées UE1 

et UE2

CC&CT CC = 1 ; CT = 2 Écrit 5h

Ecrit sur une ou deux matières de 

l’UE désignées par le responsable 

de la formation

CC&CT CC = 1 ; CT = 2 Écrit 5h

Ecrit sur une ou deux matières de 

l’UE désignées par le responsable 

de la formation

CT (Contrôle terminal) Oral

MASTER 1 DROIT INTERNATIONAL ET DROIT EUROPEEN Session unique

Observation session 

d'examens
Parcours-type Droit de la coopération économique et des affaires internationales Contrôle Terminal
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COMPOSANTE/Structure DROIT

LIBELLÉ

Session DU Seconde session/chance

Les MCC spécifiques déterminent les conditions particulières de réinscription applicables aux différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de professionnalisation applicables aux différents parcours

Sessions d'examen

Validation

Compensation

Stages

Pour valider une UE il faut obtenir une moyenne supérieure ou égale à 10/20

Les enseignements crédités d'ECTS sont capitalisables dès lors que l'étudiant obtient une moyenne de 10/20

Autres modalités

/

Capitalisation/conservation

Seconde chance

Cf. MCC maquette Licence Double diplômes internationaux

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de validation et de compensation ainsi que la possibilité d’une note éliminatoire, applicables aux différents parcours

Compensation entre les UE

Note éliminatoire

/

TEXTES RÉGLEMENTAIRES

Art. L613-2 du Code de l'éducation

PROFESSIONNALISATION

Facultatif

EVALUATION, NOTATION, SECONDE SESSION/CHANCE

VALIDATION, COMPENSATION, CAPITALISATION, CONSERVATION

Cf. MCC maquette Licence Double diplômes internationaux

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières d'appréciation des aptitudes et du contrôle des connaissances et compétences, applicables aux différents parcours

Type Diplôme : DIPLÔME D'UNIVERSITÉ

Droit russe

LANGUE ENSEIGNEMENT

Autorisé

REDOUBLEMENT

Russe

Les éléments ci-dessous présentent et précisent les modalités de la Délibération N°CEVE-2023-15-

DES-001, relative au régime commun des études et aux modalités générales du contrôle des 

connaissances et des compétences des formations conduisant à la délivrance des diplômes 

nationaux et des diplômes d’université.
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Porteur / 

Porté

Mutualisé 

avec

Heures 

CM

Heures 

TD
Heures TP ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Si CC&CT 

coef CC/CT 

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée

Bloc ANNUEL Année 1 Droit russe

UE S1
Introduction au droit privé russe  et au droit constitutionnel russe - 

histoire du droit et des institutions russes
L1 DDI 30 6 6

UE S2
Droit civil russe (droit de la famille) - Droit pénal et procédure 

pénale russe      
L1 DDI 30 6 6

Bloc ANNUEL Année 2 Droit russe

UE S1
Droit commercial russe - procédure commerciale russe (arbitrage) 

- Droit international privé russe
L2 DDI 30 5,5 5,5

UE S2
Droit international public russe - Géopolitique de la Russie - 

Institutions russes (théorie et pratique)
L2 DDI 30 6 6

Bloc ANNUEL Année 3 Droit russe

UE S1
Droit civil russe approfondi (droit des contrats) et procédure civile 

russe 
L3 DDI 30 4 4

UE S2
Droit russe du numérique (droit de la consommation) et droit de 

la propriété intellectuelle russe
L3 DDI 30 4 4

UE ANNUEL Stage facultatif (entre 1 et 3 mois) / / / / /
UE ANNUEL Conférences de prestige / / / / /

Cf. MCC maquette Licence Double 

diplômes internationaux

Parcours

Diplôme d'université

Observation seconde 

session/chance

1ère session Seconde session/chance

Contrôle Terminal Contrôle TerminalDroit russe

Droit russe


